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V ,RiÉTES. — La farce de maistre Pierre Pathelin. 

pÉCaEI SUR LA FAMIXIE IMPÉRIALE. 

Le Moniteur publie aujourd'hui le décret suivant : 

Napoléon, 
Par la gi"âoe de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 

Français, 
A tous présents et a venir, salut : 
le sénatus-consulte du 7 novembre 1882, en nous don-

nant pleine autorité sur tous les membres de notre famille, 
nous {t imposé le devoir de régler leur condition et leurs obli-

gions par un statut qui aura force de loi. 
Pour accomplir cet acte important, nous avons dû nous pé-

nétrer des mêmes pensées qui ont inspiré, en semblable cir-

«nstance, le fondateur de notre dynastie. 
Le statut du 30 mars 1806, par lequel l'Empereur Napoléon 

1 ,; règle tout ce qui concerne les membres de sa famille, est 
uréceilé de considérations qui n'ont rien perdu de leur force ni 
lie leur utilité. Le respectque nous avons toujours professé pour 
les actes émanés de l'auguste volonté de l'Empereur, notre on-
cle, nous fait un devoir de reproduire textuellement ces sages 

considérations : 
» L'état des princes appelés à régner sur ce vaste empire et 

à le fortifier par des alliances ne saurait être absolument le 
même que celui des autres Français. 

« Leur naissance, leurs mariages, leur décès, les adoptions 
qu'ils pourraient faire, intéressent la nadon tout entière, et 
uifl 'ieiii .plus ou moins sur ses destinées. Comme tout ce qui 
concerne, l'existence soci île de ces princes appartient plus au 
droit politique qu'au droit civil, les dispositions de celui-ci 
ne peuvent ieur être appliquée^ qu'avec les modifications dé-
terminées par la raison d'Etat ; et si cette raison d 'Etat leur 
impose des obligations dont les simples citoyens sont affran-
chis, ils doivent les considérer comme une conséquence né-
cessairede cette haute dignité à laquelle ils sont élevés, et qui 
les dévoue sans réserve aux grands intérêts de la patrie et à 
la gloire de noire maison. 

« Des actes aussi importants que ceux qui constatent l'état 
civil de la maison impériale doivent être reçus dans les for-
mes les plus solennelles : la dignité du trône l'exige, el il faut 
rendre d 'ailleurs tome surprise impossible. 

0 En conséquence, nous avons jimé convenable de confier à 
notre cvmsiii, l'arcliichaucelier de l'Empire, le droit de rem-
plir exclusivement, par rapport à nous el aux primes a prin-
cesses de notre maison, les Jonctions attribuées parles lois aux 
officiers de l'état civil. Nous avons aussi commis à l'an Incliau-
celier le soin de recevoir le testament de l'Empereur et le sla-
luiqiii fixera le douaire de l'Impératrice. Ces actes', ainsi que 
ceux de l'Etat civil, tiennent de si près à la m.d'soii impériale 
et a I ordre politique, qu'il est impossible de leur appliquer 
exclusivement les formes ordinairement employées ; .ou r les 
contrais et pour les dispositions de dernière volume. 

* Après avoir réglé 4'éiat'des princes et princesses de notre 
*»g, notre sollicitude devait se porter sur l'éducation de leurs 
enfants. Rien de plus important que d'écart" r d'eux, de bonne 
jjeure, les flatteurs qui tenteraient de les corrompre, les am-
bitieux qui, par des complaisances coupables, pourraient capter 
leur confiance, et préparer à la nation des souverains faibles, 
sous le nom desquels ils se promettraient un jour de régner. 
** choix des personnes chargées de l'éducation des enfants des 
princes et princesses de la maison impériale doit donc être 
réservé à l'Empereur. 

; Nous avons ensuite considéré les princes et princesses dans 
les actions communes de la vie. Trop souvent la conduite des 
princes a troublé le repos des peuples, el produit des déchire-
ments dans l'Etat. Nous devons armer les empereurs qui régne-
ront après nous, de tout le pouvoir nécessaire pour prévenirces 
malheurs dans leurs causes éloignées, pour les arrêter dans 
Mrs progrès, pour les étouffer lorsqu'ils éclatent. 

« Nous avons aussi pensé que les princes de l'Empire, ti-
ulaires des grandes dignités, étant appelés par leurs éminen-
es prérogatives à servir d 'exemple au reste de nos sujets, leur 

conduite devait, à plusieurs égards, être l'objet de notre par-
olière sollicitude; 

" Tant de précautions seraient sans doute inutiles si les sou-
tins qui sont destinés à s'asseoir un jour sur le trône impé-

ui avaient, comme nous, l'avantage de ne voir autour d'eux 
Tj e des parents dévoués à ieur service et au bonheur des peu-
jj es i que des grands distingués par leur attachement inviola-

a leur personne; mais notre prévoyance doit se porter sur 
autres temps, et notre amour pour la pairie nous presse 

s
:' s.sure^! s'il se peut, -aux Français, pour une longue suite de 

Ces, l'état de gloire et de prospérité où, avec l'aide de Dieu, 

sommes parvenus à les placer. » 
<j es hautes considérations ont reçu une nouvelle force des 

Hioi"enieUlS Su ' se S0Ilt accomplis depuis cette époque. Les té-
„ Snages si nombreux, si éclatants d'amour et de confiance 

sain i ^ance a donnés, dans notre personne, au nom et au 
^.'i de Napoléon, n'ont fait qu'accroître les devoirs de sa fa-

i
ûui

ft ' en ''obi. géant plus rigoureusement encore à se montrer 
^ jours digne de la gloire de son fondateur et des hautes 

veau""*8 aux4uelles la volonté nationale l'a appelée de nou-

tut^ ̂  causes nous avons décrété et décrétons le présent sta-

i8àr?i 1J$)roaui1 les P r >nc 'paies dispositions de l'acte du 30 
stii.*.- ' aveo ' es modifications «xigees par la nouvelle con-
""tution de l'Empire. 

TITRE I". 

DE L
 ÉTAT DES PRINCES ET PRINCESSES DE LA- FAMILLE 

IMPÉRIALE. 

7 nove^'h' Couforim'meilt à l'article 6 du sénatus-consulte du 
sa fan,.1!!,?3 ''Empereur exerce sur tous les membres de 
•^'forii '> droiUi de ta puissance paternelle pendant leur 

'urveilia Ut w'" sei ' ve toujours à leur égard un pouvoir de 
***iinA. B 61 de disici P l| ne dont les effets principaux sont dé-
clei.r j ',ar le présent statut. (Statut du 30 murs 1800, arti-

•fcfcexer S ' ''^"'pereur est lui-même mineur, ces droits se-
mes qui «7 [Jar

1
 le leKe"l, sous les conditions et dans les for-

Sera i
u
 régence ™1 ' née8 Par lu sénatus-consulte qui organi-

1
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lle
 impériale se compose : 

1 2" DW^r ■ ancç 'égttime ou adoptivede l'Empereur i 

? 8éiiui'„;? r"'ces appeleséventiiellenienlà l'hérédité par 
A„ ."«lus-eonsii n« An i .: ...u. . . » 

quelque âge qu'ils soient parvenus, sera nul de plein droit, et 
sans qu'il soit besoin de jugement, toutes les fois qu'il aura 
été contracté sans le consentement formel de l'Empereur. 

Ce consentement sera exprimé dans une letire close, contre-
signée par le ministre d'Etat el qui tiendra lieu des dispenses 
d'âge et de parenté dans tous les cas où ces dispenses sont 
nécessaires, 

(Statut du 30 mars 1806, art. 4.) 
Art. 5. Tous les enfants nés d'une union qui n'aurait pas 

été contractée conformément au précédent article sont réputés 

illégitimes. 
(Siatutde 1806, art. S.) 
Art. 6. Les conventions matrimoniales des membres de la 

famille impériale sont nulles si elles ne sont approuvées par 
l'Empereur, sans que, dans ce cas, les parlies puissent exciper 

des dispositions du Code Napoléon. 

(Siatutde 1806, art. 6.) 
Art. 7. si un membre de la famille impériale croii devoir 

demander la séparation de corps, il s'adressera à l'Empereur, 
qui prononce seul sans forme ni procédure. 

(Statut de 1806, art. 8.) 
Les effets de celte séparation, quant aux biens des époux, 

seront réglés par le conseil de famille dans les formes qui se-
ront ci- après déterminées. 

Art. 8. Les biens des princes et princesses de la famille im-
périale, dont le père sérail décédé, seront, pendant leur mi-
norité, administrés par un ou plusieurs tuteurs que l'Empe-

reur nommera. 
(Statut de 1806, art 9 ) 
Art. 9. Ces luieurs rendront le compte de tutelle au conseil 

de famille dont il s. ra parlé ci-après. 
(Statut de 1806, art. iO.) 
Art. 10. Le conseil de famille a juridiction sur le tuteur en 

tout ce qui concerne l'administration de la tutelle; il remplit, 
pour les actes de tutelle, toutes les fonctions qui, à l'égard des 
particuliers, sont déléguées par le Code Napoléon aux conseils 
de famille ordinaires et aux Tribunaux. 

Néanmoins, les décisions qu'il rend n'ont d'effet qu'après 
l'approbation de l'Empereur, dans tous les cas où, entre par-
ticuliers, ces débbeiations doivent être soumises à l'homolo-

gation des Tribunaux. 
(Statut de 1806, art. U.) 
Art. U. Les membres de la famille impériale ne peuvent, 

sans le consente aient exprès de l'Empereur, ni adopter, ni se 
charger de tutelle officieuse, ni reconnaître mi enfant naturel. 

Dans ces cas, l'Empereur rég'era les effets que l'acte doit 
produire qusu't aux biens et quant au rang qu'il donnera à la 

personne qui en sera l'objet. 
(Statut de 1806, an. 12.) 
Art. 12. L'interdiction des membres de la famille impériale, 

dans les cas prévus par l'art. 489 du Code Napoléon, est pro-

noncée par le conseil de famille. 
Le jugement n'aura d'effet qu'après avoir été approuvé par 

l'Empereur. 
Le conseil de famille exercera sur le tuteur, sur l'interdit et 

sur ses biens, l'auiorité et la juridiction qui, entre particu-
liers, appartiennent aux conseils de famille ordinaires et aux 

Tribunaux. 
(Statut de 1806, art. 13 ) 

TITHE II. 

DES ACTES RELATIFS A L'ÉTAT DES PRINCES ET PRINCESSES DE LA 

FAMILLE IMPÉRIALE. 

TITRE III. 

DE L'ÉDUCATION DES FRINCKS ET PRINCESSES DE LA FAMILLE 

IMPÉRIALE. 

Art. 24. L'Empereur règle tout ce qui concerne l'éducation 
des enfants des membres de la famille impériale; il nomme et 
révoque à volonté ceux qui en sont chargés. 

(Statut de 1806, art. 26.) 

TITRE IV. 

DU POUVOIR DE SURVEILLANCE, DE DISCIPLINE, QUE L'EMPEREUR 

EXERCE DANS L'INTÉRIEUR DE SA FAMILLE. 

Art. 25. Les membres de la famille impériale, quel que soit 
leur âge, ne peuvent, sans l'ordre ou le congé de l'Empereur, 
fortir du territoire de l'Empire, ni s'éloigner de plus de 30 
myriumètres de la ville où la résidence impériale se trouve 
établie. 

(Statut de 1806, art. 30.) 
An. 26. Si un membre de la famille impériale commet un 

acte contraire à sa dignité ou à ses devoirs, l'Empereur pourra 
lui infliger, pour un temps déterminé et qm n'excédera pas 

une année, les peines suivantes : 
Les arrêts ; 
L'él»i'gn<-ment de sa personne ; 
L'eîiH. ^Statut de 1806, art. 31.) 
Art. 27. L'Empereur peut ordonner aux membres de la fa-

mille impériale d'éloigner d'eux les personnes qui lui parais-
sent suspectes, encore que ces personnes ne fassent pas partie 

de leur maison. 
(Statut de 1806, art. 32.) 

TITRE Y. 

sont réunies à celles du ministre de l'intérieur. 
Art. 3. Nos ministres d'Etal et de l'intérieur sont charges, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais de Saint- Cloud, le 21 juin 1833. 

Napoléon, etc. . . , 
Vu notre décret du 21 février 1853, portant organisation de 

l'administration du ministère de l'intérieur ; 
Vu notre décret en date de ce jour, qui supprime le minis-

tère de la police générale et réunit ses attributions à celles de 

notre ministère de l'intérieur ; . 
Sur les propositions de notre ministre secrétaire d Etat au 

département de l'intérieur, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Il est établi au ministère de l'intérieur une direc-

tion de la sûreté générale. • , . i 
Art. 2. Cette direction comprend la correspondance générale, 

la police générale et spéciale, la preese, l'imprimerie et la li-

brairie et les archives de la police. 
Art. 3. Notre ministre secrétaire d'Eiat au département de 

l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 
Fait au Palais de Saint-Cloud, le 21 juin 18 ;3. 

Par décret du 21 juin, M. de Maupas est élevé à la di-

gnité de sénateur. Le Moniteur annonce, en outre, que 

M. de Maupas sera prochainement appelé à uu poste di-

plomatique. 

— Par décret du même jour, M. Collet-Meygret, préfet 

de l'Aube, est nommé directeur de la sûreté générale. 

consulte 
-*uSC< 

Ar<- 4. Le 

d« leur jV<'T? ll° '',U 7 "uve "'bro 1832, de leurs épouses et 
«««•adbnoe légitime. 

mariage des membres de la famille impériale, à 

Art. 13. Le ministre d'Étal, assisté du président du Conseil 

d'État (qui tiendra la plume), renipliiu exclusivement, par 
rapport a l'Ë'ufpèreuf et aux princes et princesses de la famille 
impériale, les fonclious attribuées par les lois aux officiers de 

l'é.at civil. 
Eu conséquence, il recevra les actes de naissance, d'adop-

tion, de mariage, et tous autres actes prescrits ou autorisés 

par le Code Napoléon. 
Art. 14. Ces actes seront inscrits sur un registre tenu par le 

président du Conseil d'Etat, coté par par première et dernière 
feuille, et paraphé sur chaque feuille par le minisire d'Etat. 

Art. 15. Sur l'ordre de l'Empereur, le ministre d'Eiat en-
voie une ainpliation de ces actes au Sénat, qui en ordonne la 
transcription sur ses registres et le dépôt dans ses archives. 

Art. lij. Lorsque le registre esl fini, il est clos et arrêté par 
le ministre d'Eiat et déposé aux archives impériales. Jusqu'à 
celte époque, il demeure déposé aux archives du Conseil d'Etat. 

Le président du Conseil d'Eiat délivre les extraits des actes 
y contenus, lesquels sont visés par le ministre d'Etat. 

Art. 17. Les actes seront rédigés dans les formes établies par 

le Code Napoléon. 
Art. 18. L'empereur indiquera les témoins qui assisteront 

aux actes de naissance et de mariage des membres de la fa-

mille impériale. 
S'il est absent du lieu où l'acte est passé, ou s'il n'y a pas 

eu d'iudicalion de sa part, le ministre d'Eiat sera tenu de 
prendre les témoins parmi les princes de la famille impériale, 
en suivant l'ordre de leur proximité au trône, et, après eux, 
parmi les autres membres de la famille de l'Empereur, les mi-
nistres, les pré.-ideuts des grands corps de l'Etat, les maré-
chaux de France, les grands officiers de l'Empire et les mem-

bres du Sénat. 
(Siatutde 1806, art. 19.) . 
Art. 19. Le ministre d'Etat ne pourra recevoir l'acte de ma-

riage des princes et princesses, ni aucun acte d'adoption ou de 
reconnaissance d'enfant naturel, que sur l'autorisation de l'Em-

pereetr. 
A cet effet, il lui sera adressé, le cas échéant, une lettre 

clause qui indiquera, en ouvre, le lieu où l'acte doit èire reçu-

Celte lettre sera transcrite en eutier dans l'acte. 

(Siatutde 1806, art. 20.) 
Art. 20. Les actes ci-dessus mentionné?, qui, par suite de 

circonstances [particulières, seraient dressés en l'absence du 
ministre d'Eiat, lui seront remis par celui que l'Empereur 

aura désigué pour le suppléer. 
Ces actes seront inscrits sur le registre, et la minute y de-

meurera annexée, après avoir été visée par le ministre d'Etat. 

(Statut do 1806, art. 21.) 
Art. 21. Lorsque l'Empereur jugera à propos de faire son 

testament par acte public, le ministre d'Etal, assisté du pré-
sident du Conseil d'Eiat, recevra sa dernière volonlé, laquelle 
sera écrite, sous la diciee de l'Empereur, par le président du 

Conseil d'Etat, en présence le deux témoins. 
Dans ce cas, l'acte sera écrit sur le registre mentionné en 

l'article 14 ci-de.-sus. 
(Statut de 18o(>, article 23.) 
Art. 22. Si l'Empereur dispose par testament mystique, 

l'acte de suscripiion sera dressé par le ministre d Etal et ins-
crit par le président du Conseil d'Eiat : ils signeront l'un el 
l'autre avec l'Empereur cl les six témoins qu'il aura indi-

qués. 
Le testament mystique de l'Empereur sera déposé au Sénat 

par le ministre d'Etal. 
(Statut de 1.S06, article 24.) 
Art. 23. Après le décès des princes et princesses de la hu-

milie impériale, les scellés seront apposé.-, dans leurs palais el 
maisons par le président du Conseil d'Etat, el, à son _delaut, 
pur un conseiller "l'Elat désigné par lo ministre d'Etal. 

(Statut de 1806, urticle 25.) 

DU CONSEIL DE FAMILLE. 

Art. 28. Il y aura auprès de l'Empereur un conseil de fa-
mille. Indépendamment des attributions qui sont données à 
ce conseil par les art. 9, 10, U et 13 du présent statut, il con-

naîtra : 
1° Dis plaintes portées contre les princes et princesses de 

la famille impériale, toutes les fuis qu'elles n'auront pas pour 
objet des crimes ou délits. La compétence, pour ce dernier 
cas, sera réglée par un sénatus-consulte; 

2" Des actions purement personnelles intentées, soit par les 
princes et princesses de la maison impériale, soit cou ire eux. 

A l'égard des aclions réelles ou mixtes, elles continueront 
d'être ponces devant les Tribunaux ordinaires. 

(S atut de 1806, art. 33.) 
Art. 29. Le conseil de famille est présidé par l'Empereur, 

ou, à son défaut, par celui des membres que l'Empereur dé-

signera. 
Il sera composé : 
D'un prince de la famille impériale, désigné par l'Empe-

reur; du ministre d'Etat; du ministre de la ju-tice; des pré-
sidents du Sénat, du Corps législatif et du Conseil d'Etat; du 
premier président de la Cour de cassation ; d'un maréchal de 
France ou d'un général de division désigné par l'Empereur. 

Le ministre de la justice remplit près le conseil les fonc-

tions de rapporteur. 
Le président du Conseil d'Etat tient la plume. 

(Siamt de 1806, article 31.) 
An. 30. Les pièces el tes minutes des jugements sont dépo-

sées aux archives impériales. 
(Statut de I806, arliele 34.) 
Art. 31. Les demandes susceptibles d'être présentées au 

conseil seront pivalablenieiu communiquées au ministre d'E 
•tai, q n en rendra compte dans la huitaine à l'E upereur et 

prendra ses ordres 
(Statut de 1806, article 35.) 
Art. 32. Si l'Emper. ur ordonne que l'affaire soit suivie de-

vant le conseil, le ministre d'Eiat procédera d'abord à la Con-

ciliation. 
Les prncè<-verbaux contenant les dires, aveux et proposi-

tions des parti, s intéressées seront dressés par le président 
du Conseil d'Etat. L'accommodement doul les parties pour-
raient convenir n'aura d'effet qu'après avoir été approuvé par 
l'Empereur. 

(Statut de 1806, article 36.) 
Art. 33. Le coused de famille n'est point te u de suivre les 

formes ordinaires, soit dans l'instruction des causes portées 
devant lui, soit dans les jugements qu'il rend. 

Néanmoins il doit toujours entendre les parties, soit par 
elles-mêmes, soit par leurs fondés de pouvoirs, et ses juge-

ments seront motivés. 
Il doit aussi avoir prononcé dans le mois. 
(Statut de 1806, article 37.) 
Art. 31, Les jugements rendus par le conseil de famille ne 

sont susceptibles d'aucun recours; ils sont signifiés aux par-
ties à la requête du ministre de la justice, par la personne 

qu'il aura désignée. -
(Siatutde 1806, article 38.) 
Art. 35. Lorsque le conseil de famille statue sur des plain-

tes el qu'il les croit fondées, il se borne à déclarer que celui 
contre qui elles sont dirigées est repréhensible pour les faits 
quo la plainte spécifie, et renvoie, pour le surplus, à l'Em-

pereur. 
(Statut de 1806, art. 39.) 
Art. 36. Si l'Empereur ne croit pas devoir user d'indul-

gence, il prononce l'une des peines portées en l'art. 26 ci-
dessus, et même, suivant la gravité du tait, la peine de deux 
ans d'arrêts forcés dans le lieu qu'il désignera. 

(Statut de 1806, art. 40.) 

TITRE VI. 

DES DISPOSITIONS DU PRÉSENT STATUT QUI SONT APPLICABLES 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE L'EMPEREUR NE FAISANT 

POINT PARTIE DE LA FAMILLE IMPÉRIALE. 

Art. 37. Les articles 2, 4, 5,7, 11, 12, 23, 21, 26, 27 et 36 
du présent statut sont applicables aux autres membres de la 
famille de l'Empereur, qui ont ou acquerront la qualité de 

Français. 
Toutefois, cette disposition, applicable à tous les degrés de 

la descendance masculine des frères de l'Empereur Napoléon 1", 
ne s'étendra aux autres parents ou allies de l'Empereur que 

jusqu'au quatrième degré. 
L'article 28 du présent statut est également applicable aux 

personnes désignées dans le présent article, si ce n'est poul-
ies actions intentées par des tiers étrangers à la famille, les-

quelles resteront soumises au droit commun. ' 
Fait au palais de Sninl-ClouJ, le 21 juin 1853. . 

NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre d'Etat, Acmi LLE FOULD. 

L'Empereur a décidé que le ministère de ^agriculture 

et du commerce serait rétabli, et que les attributions ac-

tuelles du ministère des travaux publics y seraient ratta-

chées. 
Ce nouveau département ministériel sera confié a M. 

Magne. 

JUSTICE CIVILE 

SUPPRESSION HV MINISTERE SE LA POLICE. 

Napoléon, etc., 
Considérant que le calme et la sécurité qui régnent dans le 

pays permettent de supprimer le ministère de lu police géné-

rale, dont l'institution avait été motivée par des circonstances 

exceptionnelles , 
Avons décrété et décrétons ce qui suil : 
Art. l" r . Le ministère de la police générale est supprimé. 
Art, 2. Les attributions du ministre de la police géHéiale 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 22 juin. 

DROITS DE NAVIGATION. PRESCRIPTION ANNALE. 

I. Une demande eu paiement de droits de navigation 

formée par les eoucosfiounaires d'un canal, et sur laquelle 

il a été sursis à statuer jusqu'à ce que le Conseil d'Eiat 

eût prononcé sur la qiiusii m de savoir si ce canal faisait 

partie de h" concession, a pu donner ieu, en cet état, à 

une convention pai laquelle toutes poms nies seiaieiitsus-

pendues jusqu'à cette décision, et lu Tribunal a pu induire 

de cette convention q ie la prescription d'un au n'avait 

point couru au profit des redevables, tant que les causes du 

sursis n'avaient pas cessé. Une telle décision n'iiïijdique 

point la déclaration de validité d'une renonciation à une 

pi-escri, lion non encore acquise, défendue par l'article 

2220 d.i Code Napoléon. Elle se juslitie par la disposition 

de l'art cle 2257 du même Code, portant que la prescrip-

tion ne court point à l'égard dune créance qui d pand 

d'une condition, jusqu'à ce que la condition arrive. Ici, en 

effet, la créance résultant du droit de navigation était su-

bo donnée à la question soumise à la décision du Conseil 

d'Etat ; lant que le Conseil d'E at n'avait pas statué, le sur-

sis tenait et il y avait impossibilité d'agir. Celte impossi-

bilité qui dérivait d'une décision judiciaire, plutôt que de 

la convention, rendait encore plus évidente riuapplieabili-

té de l'article 2220. 
II. Des sables transportés sur ce canal et destinés à for-

mer des attéri-semeni et .préparer ainsi des terrains pro-

pres à bâtir dans le voisinage d'une ville, eu vue de son 

agrandissement, ont dû être considérés comme des maté-

riaux, et par suite être soumis au droit de navigation, 

conformément à l'article 5 de la loi du 21 vendémiaire an 

V, qui y assujettit les matériaux de toute nature. 

III. I^s sables ainsi transportés par un entrepreneur 

de travaux publics, directement ou diagonalement d'une 

rive à l'autre du canal, ne peuvent jouir de l'exemption 

établie par l'article 9 de la loi précitée de vendémiaire an 

V, pour le transport des denrées des riverains, par la rai-

son qu'on ne peut assimiler des sables à des denrées, et 

un entrepreneur public à un riverain qui transporte ses 

propres denrées ou récoltes. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller D'Oms, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocal-général Ray-

nal ; plaidant, M* Paul Fabre. (Rejet de deux pourvois 

formés par les sieurs Thial, Bonnafous et Capgras, contre 

deux arrêls de la Cour impériale de Montpellier rendus en 

faveur de la compagnie Usquin, concessionnaire des ca-

naux des Etangs.) 

REPRISES DOTALES. REMBOURSEMENT PENDANT LE MARIAGE. 

 NULLITE. — TIERCE -OPPOSITION. 

Un arrêt qui reçoit en la forme une tierce-opposition et 

qui décide, par là, que te jugement, attaqué par cette voie, 

n'existe plus quant au tiers-opposant, doit ensuite exami-

ner le fond et apprécier le débat dans tous ses éléments 

primitifs. Si donc le tdud du procès consistait à savoir si 

des paiements faits à une femme pour ses reprises dotales 

pendant le marage étaient nuls, ainsi que l'avait jugé (con-

formément à la jurisprudence) le jugement écaité par la 

tierce-opposition, celle question se trouve naturellement 

reproduite devant la Cour impériale par cela seul qu'elle 

admet cette tierce-opposition. Elle doit nécessairement y 

statuer, et dès-lors son a'rêl, qu il ail pour résultat direct 

ou implicite de consacrer la validité des paiements dont il 

s'agit, viole l'article 1554 du Code Napoléon sur l'inaliétia-

btlité de la dut. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silveslre et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Ray-, 

nul, plaidant M" Marinier, du pourvoi des époux Vente!. 

. COMPAGNIE D'ASSURANCE. — ASSIGNATION. — COMPÉTENCE. 

L'assuré qui a fait son assurance entre les mains de l'a-

gent de la compagnie dans le lieu de son domicile, et qui 

y a toujours acquitté le moulant des primes par lui dues, 

a le droit d'assigner la compagnie devant le Tribunal de ce 

domicile qui est celui de l'agence ou succursale qu'elle y a 

établie. 

Une compagnie d'assurance est réputée avoir le siég 
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de son établissement dans le lieu où elle a un agent prin-

cipal, relativement à l'ass' i é qui a traité avec cet agent 

dans cette localité. (Art. 59, § 5 du Code de procédure, et 

arrêts des 27 novembre 1849 et 10 novembre 1852 ) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes de M. l'àvocat-gé-

néral Raynal, plaidant, M' Fabre, du pourvoi du sieur Le-

comle. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 22 juin. 

ALGÉRIE. MANDATAIRE. APPEL. — SIGNIFICATION. 

MANDAT SPÉCIAL. 

Est nul l'acte d'appel signifi i au mandataire, résidant en 

Algérie, d'un propriétaire domicilié en France, si ce man-

dataire n'a pas reçu pouvoir spécial à l'effet de défendre à 

l'appel et d'y représenter son mandant. (Article 3 de l'or-

donnance royale du 16 avril 1843, relative à l'exécution 

en Algérie du Code de procédure civile.) 

U en serait ainsi alors même que celui à qui l'acle d'ap-

pel a été signifié aurait eu réellement pouvoir pour repré-

senter en première instance le propriétaire domicilié en 

France, et pour recevoir toutes significations à cet égard. 

Celte nullité est d'ordre public, et peut être proposée 

par le prétendu mandant en tout élat de cause, même 

pour la première fois devant la Cour de cassation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuillade-

Chauvin, et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 26 juillet 1848, 

par la Cour impériale d'Alger. (Perron contre les héritiers 

Ripert ; plaidants, M" Marinier et Moreau.) 

PRÊT. — INTÉRÊTS. PREUVE ÊCR TE. 

Le contrat de prêt est gratuit de sa nature , et il n'est 

dû d'intérêts qu'autant qu'il en a été stipulé et que le taux 

en a éié fixé par écrit. 

L'obligation de payer les intérêts à 5 pour 100 à une 

époque antérieure à la demande en justice, ne peut ré-

sulter de simples faits et documents, ni être établie, à 

rencontre du gérant, par une reconnaissance émanée seu-

lement du débiteur principal ou par une lettre par laquelle 

le notaire du débiteur demande au créancier son compte 

en principal et intérêts (Articles 1905, 1907, 1341, 1347, 

1348, 13 5, 1986 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïs-e, d'un arrêt rendu, te 21 juillet 1851, par la Cour 

impériale de Cath. (De Comeau contre Vallée; plaidants, 

M' 8 de Saint- Malo et trehéau.) 

ACTION P0SSESS01RE. CANAL. — FRANCS- BORDS. 

La propriété d'un canal et celle des francs-bords de ce 

canal ne forment pas nécessairement^ un lout indivisible. 

En conséquence, celui qui demande à prouver qu'il a la 

possession annale des francs-bords ne peut être repoussé 

par cela seul qu'un autre serait propriétaire du canal, que 

les francs-bords ne seraient qu'un accessoire dudit canal, 

el que les prétendus faits de possession ne seraient, dans 

tous les cas, que de simples actes de tolérance. (Art. 23 

et suivants du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 4 mars 1850, par le Tri-

bunal civil de Cliâteauroux. (Veuve Moreau Desbi eux con-

tre consorts Yvernaull ; plaidants, M" Lebon et Duboy.) 

S 

QUESTIONS DIVERSES. 

Intéréls. — Prescription quinquennale . — Serment déféré. 
 Rijel. — La prescription quinquennale est d'ordre public; 

elle n'est pas seulement une présomption de paiement, elle est 
un moyen de libération. En conséquence, le créancier d'inté-
rêts, auquel le débiteur oppose cette prescription, ne peut dé-
férer à ce dernier le serment prévu par l'art. 2275 du Code 
Napoléon, car la déclaration que les intérêts ou arrérages 
n'auraient pas été payés depuis pins de cinq ans ne pouvait 
empêcher l'elfet de ladite prescription. 

Ainsi jugé par arrêt de la A° chambre de la Cour impériale 
de Paris, du 2 juin 1853, iufirmatif d'un jugement du Tribu-
nal civil de la Seine, du 3 août 1852, qui n'avait admis la 
prescription qu'a la charge du serment. 

Plaidants : pour la veuve Oudin, appelante, M" Blondel ; 
our Larcher, intimé, M« Ballot ; conclusions conformes de 

,1. Portier, substitut du procureur-général'; présidence de 

M. Férey. 
(Voir l'opinion conforme de M. Troplong, et dans le même 

sens, l'arrêt de la Cour de cassation.) 

Premier jugement condamnant à faire quelque chose, sinon 
à payer des dommages-intérêts par étal. — Non-appel. — Li-
quiia'ion dtsdits dommages-intérêts — Contrainte par corps. 
— Fin de non recevoir. — Inadm>ssibilUé. — Lorsqu'un pre-
mier jugement a condamné a faire quelque chose (dans l'es-
pèce, remettre des titres de créances), sinon à payer des dom-
mages-intérêts adonner par étal, sans s'expliquer sur la con-

trainte par corps, demandée ou non comme voie d'exécution, 
il n'y a pas dans le premier jugement, non frappéd'appel, chose 
jugée sur la question de contrainte par corps, rendant non re-
cevable toute demande ultérieure ayant pour objet de la faire 
prononcer. Elle peut être au contraire valablement prononcée 
par le jugement qui liquide les dommages-intérêts. Elle ne 
peut même être demandée utilement que lors de ce jugement, 

qui seul peut la prononcer; car le créancier ne peut savoir que 
lors de ce jugement si les titres lui seront remis et s'il y aura 
lieu à liquidation des dommagss-intérèts, et si le chiffre de 
l'état desdits dommages-intérêts l'autorisera à demander, et 
autorisera les juges à prononcer la contrainte. Les deux juge-
ments sont ainsi inséparables et se complètent l'un par l'autre. 

Ainsi juge par arrêt de la 4e chambre de la Cour impériale 
de Pans du 2 juin 1853, confirmant' d'un jugement du Tribu 

nal civil de la Seine du 3 août 1851. 
Plaidants : pourCoinbet, appelant, M' Dutard ; pour Fabre, 

intimé, M e Bailleul ; conclusions conformes de M. Poitier, sub-
stitut du procureur-général. Présidence de M. Férey. 

CHRONiaUE 

PARIS, 22 JUIN. 

Le sieur Pradier, marchand de combustibles, 10, 

rue Neuve-d'Anti», a été condamné par le Tribunal de 

police correctionnelle à huit jours de prison et 25 francs 

d'amende pour avoir i 'ompé l'acheteur en lui livrant 702 

kilos de bois pour 800. 

 Un pauvre hère, d'une cinquantaine d'années, déjà 

condamné, en 1850- à six mois de prison pour mendicité 

dans les maisons, Jean-Baptiste Lallement, comparaît 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'un 

délit de la même nature. Un seul témoin est cité, c'est 

M. le comte de Noë, ancien pair de France, qui fait la dé-

claration îuivanle : 
Le 2 de ce mois, dans la matinée, pendant que je f u-

sais ma toilette, on vint m'annoncer l'homme assis sur ce 
banc Monsieur le comte, me dit-il, vous avez déjà eu 

des bontés pour moi, je viens, comme voisin, recourir de 

nouveau à vos bontés pour secourir t n malheureux gra-

veur, malade, qui n'aitend que son rétablissement pour 

entrer tu COlléf Suinte-lim be, comme homme de peine. » 

Je trouvai étrange qu'un giavçur, presqu'un attisle, son-

dât à se faire homme de peine ; cela éveilla mes soup-

çons sur la sincérité du récit qui m'était fait, et pour 

éclaircir mes soupçons, je prolongeai les détails de ma 

toilette pour le faire jaser. 

A mesure qu'il par lait, je crus le reconnaître, et je le lui 

dis : « Oui, me répondit-il, vous m'avez secouru plusieurs 

fois, non pas moi personnellement, mais des personnes 

auxquelles je m'intéressais.- » Cette réponse me remit 

(Tt̂ îittôt sur la voie, et je lui demandai ce qu'était devenue 

Une certaine famille indigente pour laquelle il était venu 

me solliciter. Son embarras, ies quelques mots qu'il es-

saya de balbutier, déterminèrent ma résolution de le faire 

conduire chez le commissaire de police .. 

M. leprésident : Avant d'aller plus loin, veuillez dire 

au Tribunal ce qui a trait à cette famille indigente dont le 

prévenu s'était fait le quêteur. 

M. le comte de Noé : C'est tout une histoire, encore une 

fourberie de cet homme dont j'ai failli être victime ; il était 

venu chez moi, toujours comme voisin, et m'avait fait le 

tableau le plus pitoyable d'une famille qui mourait de 

faim; où demeure cette famille, lui dis-je? Il me répondit 

d'abord rue Vanneau, puis ensuite rue des Brodeurs, n" 

7. C'est une famille très intéressante, ajoutait-il, et sur la-

quelle M. le curé de Saint-Tliomas-d'Aqnin pourra vous 

donner des renseignements. —Ah ! tant mieux, dis-je, je 

vais aller trouver M. le curé. — Dépêche<.-vous , AL le 

comte, me dit-il , car celte pauvre famille est aux abois. 

Je me hâtai do me présenter chez M. le curé de Saint-

Tliomas-d'Aquin ; il était absent. Fort contrai ié de ce con-

tre-temps, j'eus l'idée de mettre à profit ma sortie et d'al-

ler rue des Brodeurs, n°7, prendre des informations. J'ar-

rive, je demande le propriétaire, c'était un boulanger, et 

sa maison était remplie de pains. Des explications du bou-

langer il résulta qu'il n'avait pas dans sa maison de fa-

mille en train de mourir de faim et qu'il n'en aurait ja-

mais, car, ajoutait-il, il avait toujours un morceau de pain 

pour les malheureux. 

Je n'ai pas besoin de vous dire qu'en rentrant chez moi 

je ne trouvai plus le solliciteur ; mais néanmoins, par pré-

caution, j'allai faire ma déclaration chez le commissaire de 

police, et depuis je guettais le gaillard. Vous savez, mes-

sieurs, comment il m'a fourni lui-même l'occasion de le 

revoir en venant chez moi pour ce prétendu graveur. 

A ma menace de le conduire chez le commissaire de 

police, il essaya de fuir; mais il se trompa de porte, et 

j'eus le temps de le saisir au coUet. Il se débattit violem-

ment, m'obligea, pour ne pas le lâcher, à lui déchirer ses 

vêlements. Je ne croyais pas avoir la force de le retenir; 

mais j'en vins à bout el appelai du secours. On vint à 

mon aide, et, lorsqu'il vit qu'il n'y avait plus a résister, 

il me dit : « Ne me menez pas à la police, ou je suis un 

homme perdu — C'est précisément pour cela que je vais 

vous y conduire; car je rendrai un service à la société. » 

A une déposition si précise, Lallement n'a pas trouvé 

un mot à répondre; il a été condamné à une année d'em-
prisonnement. 

— Un jeu essentiellement parisien et que possèdent tou-

tes les barrières de la capitale, c'est le tir aux macarons. 

Le macaron est au peuple parisien ce que le macaroni est 

au peuple napolitain; c'est plaisir de voir comme la gri-

selte entraîne son cavalier vers le propriétaire du tir aux 

macarons, comme l'enfant y entraîne son père et sa mère, 

dès que cet industriel fait entendre son appel ordinaire : 

« Allons les pratiques, venez demander la rouge ou la 
noire ! » 

De tous les individus qui tiennent un jeu de celle espè-

ce, le plus renommé était le père François, à la barrière 

des Deux -Moulins. Le père François avait toujours un 

cercle nombreux, surtout nombreux en jeunes filles de 

douze à seize ans. La présence de ces jeunes filles s'ex-

plique, du reste aisément : le père François leur faisait 

tirer ses macarons gratis, mais non pas pour l'amour de 

Dieu, ainsi que l'a constaté, le 21 février, le commissaire 

de police, qui fil une descente au domicile du galant mar-
chand de macarons. 

Le père François, dont le nom était Hoinaut, est un 

véritable sultan, il avait un harem qui n'était pas composé 

de moins de quinze jeunes filles ; seulement la rigueur 

orientale n'y était pas observée : les habitantes du harem 

allaient, venaient, se mettaient à la fenêtre, faisaient des 

grimaces aux passants ou leur jelaient des trognons de 

pommes, certaines même se présentaiont dans un décol-

leté peu usité chez des demoiselles qui se mettent à la fe-
nêtre. 

Les voisins se plaignirent, de là la descente de police 
doul il vient d'être parlé. 

De même que les femmes des harems d'Orient, ces de-

moiselles ont des noms imagés; l'une se nomme la Bohê-

me, l'autre la Mouchique, une autre la Levrette, une qua-

trième la Buppe, etc., etc., toutes appellations assez dis-
tinguées, comme on voit. 

Le sultan Hoinaut I" tenait, il paraît, beaucoup à la pro-

preté de ces jeunes personnes; l'une d'elles a déclaré qu'il 

procédait lui-même à leur toiletle; tout cela est de l'immo-

ralité, que le mépris publie flétrit et où la la loi n'a rien à 

voir, mais il paraît que moins jaloux que lessultans turés, 

Hoinaut spéculait volontiers sur le personnel de son ha -

rem ; cette circonstance a motivé son arrestation sous in-
culpation d'attentat aux mœurs. 

Par suite, Hoinaut a été renvoyé devant la police cor-
rectionnelle. 

Le personnel du harem est à l'audience au grand com-

plet. Ou voit à la tenue de ces demoiselles qu'elles sont 

depuis longtemps privées des soins de leur sultan. La Bo-

hême, la Mouchique, la Ruppe et leurs compagnes sont 

assez mal débarbouillées , plus mal peignées et pas la-

cées du tout. Du reste, leur langage et leurs gestes sont à 

l'avenant. Bref, le harem et le sultan sont dignes l'un de 
l'autre. 

Hoinaut, il faut le dire, ne se donne aucunement des airs 

de vainqueur; il n'a, dit-il, employé aucun moyen de sé-

duction envers ses victimes, assertion qu'on ci oit sans peine 

à la simple vue; il se serait borné à leur faire l'honnêteté 

des macarons; cependant un lait nouveau est révélé à 

l'audience : il paraîtrait que Hoinaut fait d'excellente sou-

pe à l'oignon, et qu'il aurait attiré plusieurs de ces jeunes 

tilles avec cela, comme des mouches avec du miel. 

Quand on lui demande comment, à son âge, il a pu re-

cueillir dans sa chambre "douze ou quinze jeunes filles, il 

répond comme Bilboquet : Il le fallait, il le fallait! 

_ Lesdiôlesses se l'arrachaient; i! est si faible de carac-

tère et de cœur qu'il n'avait pas la force di leur résister s 

il les a reçues pur humanité, nourries par humanité, pei-

gnées, débarbouillées et habillées par humanité: Et re-

çues aussi dans votie lit par humanité, lui dit M. le prési-

dent. — Toujours par humanité et paternellement. 

Celte belle el paternelle institution e>t détruite : une 

partie du harem est détenue à Saint-Lazare, voilà le sultan 

Hoinaut I" condamné à huit mois de prison, 50 fr d'a-

mende et cinq ans d'interdiction. Tout cela ne serait pas 

anivésans les macarons et la soupe à l'oignon. 

— Hildebert Siméon, cavalier au 8' régiment de hus-

sards, comparaît pour la quatrième l'ois depuis un an île-

van I Ut justice militaire. Cel homme, aux formes athléti-

ques, est doué d'un appétit dévorant et c'est là le tourment 

ele su vie Entre an service militaire comme remplaçant, 

il eut bientôt consommé le prix de son engagement. Peu do 

temps après, la ration ordinaire fournie a la troupe ne lui 

suffisant pas, il prit le parti de vendre ses effets de petit 

équipement, et pendant quelques jours l'argent qu'il avait 

reçu servit à satisfaire les désirs voraces de son estomac. 

Malheureusement il avait commis un délit prévu par la loi 

militaire; mis en jugement il fut condamné par le 1" Con-

seil de guerre à un an de prison pour vente d'effets à lui 
confiés pour le service. 

Siméon, conduit dans la maison d'arrêt et de correction 

militaire pour y subir l'emprisonnement, trouva que là 

encore plus qu'au régiment, sa ration était insuffisante,. et 

maintes fois il lui arriva d'écorner le pain de ses compa-

gnons de captivité. Un jour, l'agent principal de cet'e 

maison de détention l'ayant surpris en flagrant délit, le 

punit disciphnairement de quelques jours de cellule. Mais 

a peine ce colosse fut-il enfermé, qu'une voix terrible se 

fit entendre par intervalles demandant du pain, et criant 

de plus fort en plus fort : « Il me faut du pain ! » Un sur-

veillant se rendit auprès du détenu et lui donna la quantité 

réglementaire en lui intimant l'ordre de se taire. Siméon 

devint furieux ; il détruisit son lit de camp, et lacéra sa 

couverture en morceaux pour ainsi dire impalpables; ce 

fut son œuvre de loute une journée. Traduit de nouveau 

devant le Conseil de guerre, il fut condamné à treize 

mo s d'emprisonnement. 

Envoyé au pénitencier de Saint-Germain, il y apporta le 

même appétit et une convoitise plus grande du pain de ses 

voisins. Le malheureux, tourmenté par son estomac in-

exorable, quitta son banc de travail pour se jeter sur un 

morceau de pain qu'un détenu avait déposé sur une croisée. 

Le surveillant le vit et le lui fit restituer non sans beau-

coup de peine : on le lui arracha des mains et on le remit 

à la place où Siméon l'avait dérobé. Mais à peine le sur-

veillant eut-il tourné le dos que Siméon se leva de nou-

veau et se précipita sur sa proie. Cette fois, il ne fut 

pas possible de lui faire lâcher prise; il opposa une 

vigoureuse résistance , et à chaque parole qu'on lui 

adressait , il enfonçait avec ardeur ses incisives dans 

le pain de munition. Ne voulant pas engager une lutte 

sérieuse pour un morceau de pain , l'agent du péni-

tencier lui ordonna de se rendre au cachot; Simeon refusa 

d'obéir. Il fallut employer la garde pour l'y conduire. Cet 

acte d'indiscipline le fit condamner à un an de prison par 

le 1" Conseil de guerre, qui le déclara en outre incapable 

de servir désormais dans les troupes françaises. Aujour-

d'hui, c'est une accusation plus grave qui pèse sur Si-

méon; il est accusé d'injures et voies de fait envers un 

sergent-major attaché à l'administration du pénitencier. 

Dans la journéedu 8 mai, l'adjudant-surveillant Latapy, 

ayant adressé quelques reproches à Siméon sur la tenue 

de sa cellule, celui-ci répondit d'une façon fort imperti-

nente qui lui mérita une punition. Tout à coup, le vigou-

reux cavalier saisit de ses deux mains un pol d 'étain et le 

lance avec force sur la tête de son supérieur qui fut assez 

heureux pour lever le bras gauche et parer le terrible 

projectile qui lui aurait infailliblement frac issé le crâne. 

Sunéori fut immédiatement arrêté, et conduit en cellule 

ténébreuse jusqu'à ce que M. le maréchai commandant la 

1" division eût donné l'ordre de le transférer à Paris pour 

être traduit devant le Conseil de guerre sous le poids d'uue 
accusation capitale. 

M. le colonel Titard, président, à l'accusé : Que pou-

vcz-vous répondre à une accusation si grave? Ueconnais-

sez-vous avoir lancé à la tête de votre supérieur ce lourd 

bidon placé sur notre bureau ? 

L'accusé .• On me faisait beaucoup de tracasseries pour 

les plus petites choses. Par exemple, le jour de l'événe-

ment, le sergent-major me menaçait de me punir, parce 

que, disait-il, ma couverture n'était pas bien roulée. Alors, 

impatienté de toutes ces menaces, je lui ai jeté ce bidon 
dans les jambes. 

M. leprésident : Ce n'est pas ainsi que cela s'est passé; 
vous avez levé le bidon avec vos deux mains au-dessus de 

votre tête et l'avez lancé vigoureusement sur celle du ser-

gent Latapy en proférant des injures. 

L'accusé : Je ne l'ai pris que d'une main. Il est possible 

que dans la colère j'aie dit de mauvaises paroles. 11 y avait 

près de vingt-quatre heures que je-u'avais mangé du pain 

de munition, et quand la faim me prend, je ne me com-

prends plus. Si j'ai un mauvais caractère, c'est la faute 

de mon estomac ; je ne puis le corriger de tout le mal qu'il 

m'occasionne. 

Le sergent Latapy et les autres témoins affirment que 

Siméon a levé le bidon avec les deux mains dans l'inten-

tion de frapper à la tête son supérieur; ils citent les inju-

res que Siméon a proférées. 

M. le commandant Delallre, commissaire impérial, 

soutient que Siméon est coupable sur les deux chefs d'ac-

cusation. « La condamnation capitale que vous pronon-

cerez, dit-il, ne sera point exécutée, chacun en est pro-

fondément convaincu; mais elle aura pour effet de sou 

mettre Siméon à un autre régime de détention, et ce sera 

rn grand service à lui rendre, car il est à craindre que s'il 

continue ainsi, il ne finisse par commettre un crime dont 

la peine sera irrémissible. 

M' Dudouy, avocat : Voilà uu homme qui inspire plus de 
pitié que de sévérilé. Cet homme, pressé par un appétit ex-

traordinaire, volait du pain à ses camarades; eu prison, il a 
continué ce système. Lorsqu'il n'a pas de pain, il mange du 
bois, il ronge les tables, et je crois qu'il avalerait du fer. Que 
voulez-vous faire à un homme que la nature a ainsi constitué ? 
Siméon est irritable lorsqu'il a faim, et alors la raison l'a-
baudonne. La faute qu'il a commise au pénitencier de Saint-
Germain ne viole pas la discipline régimentaire. Le défenseur 
recommande Siméon à l'indulgence des jnges. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé non coupable de voies de fait envers un supérieur; 

mais il le reconnaît coupable d'injures, et le condamne à 

la peine de cinq années de fers et à la dégradation mili-

taire. 

— On lit dans la Patrie : 

« Dimanche dernier, à neuf heures du soir, à la gare de 

Meudon, chemin de fer de Versailles, rive gauche, il s'est 

passé un l'ait sur lequel l'attention des autorités a été ap-

pelée alin d 'en prévenir le retour. 

« Un individu, qui s'était emporté contre le chef de ga 

re au point de lui donner un coup du canne, s'esi dérobé à 

la recherche de la polie; en se faisant passer pour le mi-

nistre de l'intérieur. Des recherches sont ordonnées con-

tre cet individu, et le ministre de l'intérieur a demandé 

une punition contre les gendarmes et les hommes de po-

lice qui se sont laissés imposer par uu imposteur. » 

— Le sieur Combet, artificier du" Gouvernement, rue 

des Grés, 10, à Paris, occupe de nombreux ouvriers dans 

des ateliers qu'aux termes des règlements de police il a 

fait construire sur un point isolé, au milieu delà plaine de 

Genlilly. Hier matin plusieurs de ces ouvriers étaient oc-

cupés à préparer différentes pièces de commande, lorsque 

le nommé Philibert, ayant opéré une compression trop 

forte de l'air sur des matière explosibles, une terrible dé-

tonation eut lieu, à la suite de la p. elle le feu se commu-

niqua à cinq kilos de poudre et à vingt-cinq kilos de ma-

tières inflammables déposées dans le magasin. 

Les ouvriers heureusement avaient eu la présence d'es-

prit'de fuir dès le premier moment; aussi se irotivaieut-

ils déjà à une certaine dislance lorsque l'explosion cul 
lieu. 

L'incendie lui succéda, et les bâtimenis furent dévorés 
par les fliuimcs, ainsi que tout oe qu'ils contenaient, 

avant que des secours pussent arriver. Personne n'a été 

blessé. La perte est Importante, et lien n'était assuré. 

— Aujourd'hui mercredi, au moment où le train du 

chemin de (ér de Strasbourg de six heures auar 

minutes du mat . i venait de recevoir le si„n«i ?
nte

-< 

un homme, paraissant âgé de cinquante àcir „
 dé
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ans, qui avait réussi à s'introduire sur la vn,
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aperçu des surveillants, se coucha tout-à-eo .
 Sa

"
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les rails, en avant, de la locomotive qui verr.it r''
 trflv

er
s 

en mouvement. Broyé sous le passage des rou, ? m 's« 

norme machine, ce malheureux dut én\r
0

r i
 e

 'e' 
ment, et lorsom-

citin 

cinq 

e. 
liste. 

C!»dav
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ment, et lorsque l'on accourut pour relev 

on n'en trouva plus que les tronçons, car le chi ! 

re, en I atteignant au milieu du corps l'avait P'er-

deux parties qui avaient été tomber de l'un o,ï^é e
n 

côté des rails.
 ei de

 l'autre 

Le linge de cet homme ne portait pas de rfflrf 

aucun papier ne se trouvait dans ses vêtr-uienis '
 01 

faire connaître son individualité. Les débiis de
 >s
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vre ont été en conséquence CBVoyésà la Morm"°" '
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soins dn commissaire de police spécial du ehemnj'd'! '°
s 

— Un maître charpentier de la rue Sainte P
!
 M ̂  

sieur Martial Alamasé, passait ce malin près d. °'
,e 

Grenelle, lorsque à la hauteur de la seconde arr4,
t>QU

f
 de 

sembla voir une figure humaine qui surnageait II A ' 

dit aussitôt sur la berge, d'où, prenant un batéâ T"" 

tarda pas à arriver au point indiqué. Le cadavre p' "
e 

fant nouveau-né, du sexe féminin, fut alors rect T
 Cn

~ 

lui, et il prévint l'autorité qui, après avoir constant ^ 

mort par submersion paraissait remontera deux ^ '
a 

jours, a envoyé le corps à la Morgue et a OUVPH^''
8 

enquête. tu u «e 

— Hier, à six heures et demie, des mariniers ont 

du canal Saint-Martin, bassin du quai Valmv |
E
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d'un homme de quarante ans environ, oaraissant
 vre 

tenir aux classes aisées de la société, et dont la mo
1
?^" 

immersion paraîtrait remonter à quatre ou cinq i
0

,
 P3r 

M. Claude, commissaire de police de la section pL„ 

court, a envoyé ce corps, res é inconnu, à la Morgue 

DÉPARTEMENTS. 

BASJES-PYRÊNÊHS (Pau), 9 juin. - L'audience de 1» 

chambre des appels correctionnels a été d'abord consacr' 

à de longs débats sur une petite affaire relative à des vni 

turiers qui, en cherchant à se dépasser, avaient fait tr 

bon marché de la vie des voyageurs. Après le ju-emem 

de celte affaire, on voit arriver sur le banc des prévenus 

un homme d'une mise étrange, entouré de plusieurs gen 

darmes. Q i'a-t-il l'ait? il a commis une demi-douzainei de" 

délits. Je me trompe, il n'a été condamné que pour cinq 

et acquitté pour le sixième. Qui a pu le pousser à tant de 

désordres ? Une passion unique : l'amour de M"' Ursule 

Si quelque chose est en progrès, ce n'est plus l
a
 galan-

terie des chevriers ! Quelle différence des pasteurs de 

Moschus et de Virgile avec le provenu Galatoire (de Par-

dies)! Dans le vallon de Tempé, on cherchait à vaincre la 

rigueur de Galatée par de doux chants. Galaloire cherche 

à vaincre l'indifférence d'Ursule par les plus horribles 
propos. 

Le dimanche, à l'heure où l'on sonne vêpres, il va s'é-

tablir devant la porte de celle qu'il aime. 11 lui déclare 

qu'elle doit l'épouser sous peine do mort ; que si elle ne 

répond pas à sa tendresse, il brûlera sa maison, et que si, 

par malheur, un rival osait se montrer, il lui fendra la 
tête. 

Le lundi, à l'heure où l'on part pour le marché, Gala-

toire reparaît à la même place et profère les mêmes dis-

cours. M"' Ursule, charmante personne de dix-huit ans, 

est fort effrayée de l'amoureux qui fait fuir tous les autres. 

Elle appartient à l'une des plus honorables familles du 

lieu. Son frère, M. le maire, cherche en vain à calmer Ga-

latoire. Il est un jour obligé, pour l'empêcher de troubler 

l'ordre, de le faire saisir et enfermer dans la prison do 

Pardies. Notre amoureux captif se livro à toutes se- fu-

reurs. Grâce à ses efforts, la porte saule... et lui, il fait do 

même par la fenêtre o'un pr emier étage. 

Poursuivi : 1° potir diffamation envers M 11 ' Ursule; 2' 

pour outrages envers l'autorité; 3" pour rébellion; 4° pour 

bris de prison avec violence ; 5° pour menace de mort sous 

condition, il est condamné par le Tribunal d'Oioron à deux 

années d'emprisonnement. 

U présente lui-même sa défense et l'on aurait pu croire 

que la Cour aurait été touchée du ton radouci de sa voix. 

Mais déjà Galatoire avait subi plusieurs condamnations 

pour le même fait, et pour lui donner le temps d'éteindre 

son ardente passion pour M"' Ursule, on a trouvé juste 

de l'éloigner quelque temps, et la décision de premier» 

instance a été confirmée. (Mémorial des Pyrénéts.) 

ÉTRANGER. 

A MÉRIQUE DD N ORD (Canada.) — Le Courrier de Saint-

Hyacinthe (Canada), rapporte un fait épouvantable : 

« Un être qui, dit-il, ne mérite de porter ni le nom a 

femme, ni le nom de mère, mène, depuis plusieurs MM»» 

une vie errante, traînant à sa suite deux enfants, °. u 

nourrissait du fruit de sa mendicité. Arrivée mardi ne -

nier à Saint- Ours, elle n'a pas tardé à s'enivrer, »
ussu

et 
qu'elle eut pu quêter une somme suffisante à cet obje i , 

la triste conséquence en a été qu'une fois réduite a ce' 

d'enivrement, il s'en est suivi une rage qu'elle tro i 

malheureusement, moyen d'assouvir sur une J'
3une

, . 

fant, sa fille, âgée de dix ans, qu'elle essaya de taire D <■ 

1er en mettant le feu à ses hardes. A l'heure ou ^'
ent 

malheureuse victime de ce crime affreux, a P
ro1

'^ 
rendu le dernier soupir, quand, d'un autre côte, ^ 

coupable de cette abomination de la pire espèce, su _ 

rigueurs de la justice. Cette criminelle se donna» 

de Quintal. » , 

— A MÉRIQUE DU SUD (Montevideo). — Des noa'JfL^ 
Montevideo, du 9 avril dernier, nous apprennent «.

 Va
]. 

quipage du brick-goélette anglais Reindeer,^»" ; 

paraiso pour ce port, s'est mutiné, taudis qu'il sva^ 

cap Sun Antonio. Ces misérables tuèrent te «
x
l j ^ 

m second, un mousse et un ecolési «stique, q
ul

 vj^jU 1» 

iger. Après le crime consommé, ils se P*?^j' et# 

le cap Sun Antonio. Ces misérables tuèrent 

SOI 

SB' ~ 

poudre dW et les doublons qu'ils 'volèrent à "
u
"'

 ur
ia 

sauvèrent à terre. Ils fuient arrêtés d.ins leur rul« -
n 

côte sud allant à Bm-nos-Ayres et enfermés dans i ^
 fet 

de Tandile, où l'un doux avoua les circonstances' 

horrible massacre. Us seront remis aux autorii'^ , 

niques el envoyés eu Angleterre pour y subir
 w

^j^et 

nient. Le bâtiment fut amené à Montevideo par_H Je 

Gauchos le 2 avril, il avait 'une cargaison en «V
 &{

 j
e 

30.000 piastres, outre une quantité de poudre a 

doublons. v. 

VARIÉTÉS 

L A FARCE DE. MAISTRK P IERRE PATIIEUN, piéeedi-e 
d'un #? 

cunl. dt monuments du l'ancienne 

depuis son origine jusqu'à l'an 1500, Tnbù 
duction, par M. G EUFF, OT-CHATBA», juge au 

première instance de la Seine (l). 

a farce de maislre Pierre I'athelin ! ■ 

rai? — Oui vraiment, a pourquoi pas. 

mJSSx 
liai * 

L 

gistr 

par un in»' 

(I) Chez Ainyot, rue de lu Puix. 
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'""""^ , aux champs, destitué de la compagnie, dit 

" fpasqnier, je trouvai, sans y penser, la farce de 

, pfeiTcValhelin, que je leu'et releu avec un tel 

"•"■'Ornent que j'oppose maintenant cet eschuilillon 

, les comed 

„, enibousi 

uranl de I i 
P*"'j

0
 cette oeuvre charmante i] 

;
0
nien'en,( 

e 

s. 

gl
, courant de 

uie« les comédies grecques, 

enthousiasme, le 

0 

l'analyse : 

latines et italiennes 

grave magistrat se laisse 

n pris si grande aise à la 

' I la veut raconter 

lecW" j"" g comme ferait un feuilleton de nos jours, et il 

S^*U . « Voilà, en somme, tout le sujet de cette farce ; 

8*"°. en bonne foi > cl ' lcs moy' aHe été. de f)llls grand 
«W*1?'

 ell
 la lisant qu'en vous la discourant? Il n'y a 

« '
0,g,

-
1
j

e ;
 encore veux-je estancher; car s'il vous plait 

' r°al«jficr les |>ièces particulières de ce petit œuvre, vous 

' ^'âiverezun entregent admirable. » Puis, après avoir 

« f^.x jl cite quelques-uns des passages qui lui ont 

r»
c
°

n
,
1
 |'

e
 pins de coutenloment, et c'est comme à regret 

^"l 'Il sonne la retraite en son discours du présent cha-

''w ne s'étonnait alors d'entendre ainsi parler le célèbre 

.
H

i de l'Université contre les jésuites, le savant auteur 

herchei de la France. 

Pourquoi maislre Pierre Palhelin ne serait-il pas encore 

'«ird'hui le bienvenu? Et |>ourquoi donc ne serait-ce 

'"s un magistrat qui nous montrerait cette joyeuse tigure 

f ni le nonl a tallt ^° ^°' S el 8 ' r?a 'emenl retenti sous les 
utes de notre vieux palais? L'étude du droit est-elle de-

V° me de nos jours si chagrine et si collet-monté qu'elle 
ve '

 r
i
v

e sans |)itié ces délassements de l'esprit, auxquels 

f
s

»rands maîtres de notre droit français s'abandonnaient 

Le tant de plaisir et de bonhomie. 

Etienne Pasquier ne s'en excuse pas, et il a bien raison, 

("est là, eu eH?et Pour 1 u i les étudie, un des côtés char-

mants de ces époques de rudes labeurs et do gais passe-

temps, d'érudition patiente et de fantaisie naïve, de scien-

cc e
t je poésie tout ensemble. Quand on regarde ces gran-

di* figures des jurisconsultes du seizième siècle, on y voit 

quel» méditation laisse une place au sourire, et dans ces 

refrirJs usés à la lecture des vieux parchemins do la loi, 

ou retrouve toujours les pétillements de la verve gauloise. 

Tous ces grands jurisconsultes sont aussi de grands let-

trés- en même temps qu'ils font jaillir le droit en formules 

lumineuses, ils préparent la langue de Corneille et de 
Pascal : le recueil du poète favori reste toujours ouvert à 

filé des poudreux in-folio, et plus d'un distique badin ou 

railleur s'égare parfois dans ces doctes manuscrits ou 

s'élabore la législation à venir. Ainsi faisaient Pasquier, le 

chancelier de l'Hospital, Guy Coquille, le président Bris-

son, Loysel, et tant d'autres parmi tous ces grands esprits 

qui'seront longtemps encore l'honneur et la lumière du 

Droit français. 
Aujourd'hui, les choses ne vont plus de la sorte. Serait-

ce parce qu'on étudie davantage que l'on cherche un peu 

moins à se distraire? Et, pourêlre plus sérieux, en est-on 

plus sage? Je ne sais; mais enfin cela est ainsi. Le temps 

n'est plus où, pour se refaire des fatigues de l'auiience. 

on s'en allait « aux faubourgs, en quelques jardins, » com-

me dit Loysel, discourir en menus propos de belles-lettres 

et de poésie. La science juridique, en général, fait peu de 

cas des distractions littéraires; tous nos docteurs ne se 

piquent pas d'être des poètes, et la jurisprudence n'aime pas 

a rire. Et si, par aventure, il se rencontre qu'un savant 

jurisconsulte soit en même tempsun grand écrivain et que 

son imagination soit a3sez vive, assez puissante pour ne 

pas s'attiédir dans la méditation des difficultés les plus ari-

des de la loi, n'ar ive-t-il pas à certains critiques de le 

trouver mauvais? Comment ! s'occuper du style et des grâ-

ces de la forme quand il s'agit de celte œuvre austère qui 

s'appelle un commentaire du Code? Chercher l'éclat du 
mot, l'harmonie de la période, la vivacité de l'image à 

propos de l'hypothèque et de l'anticlirèse ! A quoi bon? 

Cela est trop élégamment écrit pour être savamment pen-

sé; c'est bien littéraire pour être suffisamment juridique. 

Le Code n'y met pas tant de façons, et il faut parier com-

me lui. — Voilà ce qu'on disait pourtant, car la science du 

droit a aussi son école réaliste , voilà ce qu'on disait à 

l'apparition des premiers travaux d'un illustre commen-

tateur de la loi moderne. Mais il s'est trouvé que le public 

a pris goût à cette langue nouvelle qui faisait ainsi sa 

place dans le domaine du droit, et nous ne croyons pas 

qu'en défmilive la sûreté du fond ait rien perdu sous l'é-

clat de la forme et que la doctrine ait compromis son au-

torité en la rendant plus séduisante. 

Mais nous nous sommes laissé aller un peu loi -i de 

maistre Pierre Palhelin, et nous prenons, en vérité, trop 

de souci de ceux qui se demanderaient à quel propos c'est 

uu magistral qui s'avise d'éditer une telle œuvre. S'il en est 

qui s'en étonnent, e ; sera lant pis pour eux, car ils ne se 

donneront certainement pas le plaisir de relire cette ravis-

sante folie, qui est un des plus précieux chefs-d'œuvre de 

notre vieux th'âtre et à laquelle ne dédaignèrent pas de 

s'inspirer la verve de Rabelais et le génie de Molière. Que 

M. Geoffroy-Château ne s'inquiète donc pas de ces scru-

pules : ceux qui le connaissent magistrat si consciencieux, 

si dévoué à ses «raves fonctions le- remercieront, au con-

traire, d'avoir donné un peu de ses loisirs à celle étude de 

notre ancienne littérature. D'autant plus que ce maislre 

Palhelin a toujours eu le privilège d'être joyeusement fêté 

Par les enfants de la Basoche ; que c'était surtout dans la 

ërand'salle qu'on aimait à rire de l'avocat dessoubz forme, 
el que dans plus d'un vieux plaidoyer des maîtres du 
te| nps on retrouve, comme frappées eu. proverbes, les 

saillies de maislre Pierre ou les matoiseries de l'Ajgnelet. 

donc ici une affaire de tradition, et il sera bien per-

M's aux gens de Palais d i s'occuper un peu de ce qui a 

'ait amusé leurs devanciers. 

Nous nous garderons bien assurément d'analyser la 

arce de Palhelin. Qui ne la connaît, ne fut-ce que par 

limilali^n ... i (•„;.. .1., i> . pa | a , 

squier 

les Re-

lUUation assez peu heureuse paifois de Brueys et I 

,m! ■ Quelle analyse, d'ailleurs, vaudrait celle de Pas 
1
 POUIT, ' 

°nerc /icA-

pMll 

ftl pou ùt-on avec plus d finesse que l'auteur 

commenter tous les < étftils de ce petit chef-d'œu-

Sj$ï Nous aimerions mieux c iter quelques passages, celte 

lo!ine ' Par temple, où maistre Palhelin s'en vient enjôler 
ie Qiapier de ses belles paroles: 

Je requiers Dieu qu'il en ait l'àme 
Devostre père! Doulco dame! 
B m'est advis tout clereuieiit 
Que c'est il do vous proprement. 
Qu'eloit-ce uu hou marchand et saige ! 
Vous lui ressemblez de visaige, 
'ar Dieu, comme droite peinture... 

si r?a'V' '
au,,1

'
a

i
l t,)Ul

 copiei ; et puis encore l'entrevue 

nient n " **u (,ra l)ie1 ' el "c Palhelin, qui agonise si gui-

des ' Ut ' a s™'ie ^
u ïu8e J;IIIS

 l'imbroglio des moulons et 
tairii n'e aulncs A' drap ; et colle de* bée de l'Aignelet, 

'^elie moralité de cette farce qui l'ail trouver à Pathe-
an . son maître... 

'-es oysons mènent 1rs oes paistre, 

Que ouy.Jois-je être sur tous le maislre 
"es trompeurs d'jcy el d'ailleurs, 
n<.'s corhiuotirs et des tailleurs 
u« paro'es en payement 
* rendre au jour du jugement; 
^t Uu berger des cb juins me oasse! ! 

de Geronte, d Harpagon et de Tartuffe, dont tant de mots 

so il restes populaires, d'où vient elle? quelle est sa date? 

quel en est 1 auteur? Nul ne l'a pu savoir, et les plus éru-

ditsen sont encore aux conjectures. Ce qu'on croit le plus 

communément, c'est qu 'elle lut jouée pour la première fois 

au temps de saint Louis, et que l'édition la plus ancienne 

que l'on possède, celle de 1490, n'est elle-même qu'une 

édition un peu rajeunie du texte primitif, qu'on ne commit 

plus. Quant à l'auteur, on en sait moins encore : on a nom-

mé tour-à-lour Guillaume de Loris, Villon, Pierre Blan-

chet; quelques uns disent Clément Marol, ce qui est en-

core moins probable. Hélas! et dire qu'aujourd'hui un 

auteur de mimodrame a vingt feuilletons qui se chargent 

de transmettre son nom à la postérité. 

L'édition publiée par M. Geoffroy -Château est celle de 

1490 : il n'a pas voulu la rajeunir à son tour, et il a bien 

fait, car ce n'eût été qu'un pastiche sans valeur et sans 

caractère. Mais il ne s'est pas borné au simple rôle d'édi-

teur ; il a fait précéder cette reproduction d'un avant-

propos et d'un recueil des plus anciens monuments de la 

langue française jusqu'au seizième siècle. M. Geoffroy-

Château a eu, en cela, une idée heureuse et qui répond 

parfaitement au besoin qu'on éprouve toujours quand on 

fit une des œuvres de notre ancienne littérature ; — le be-

soin de comparer le vieux français du quatorzième et du 

quinzième siècle avec la langue de nos jours, de les ratta-

cher l'un à l'autre et de démêler les transformations suc-

cessives à travers lesquelles a passé le progrès. Ce travail, 

que l'on ne peut s'empêcher de faire malgré soi par la 

pensée, M. Geoffroy Château l'a rendu facile: il l'a résu-

mé dans une introduction trop concise peut être, mais qui 

suffit cependant pour bien faire saisir le mouvement d'en-

semble qui s'est opéré. 

Il commence par tracer l'histoire des divers idiômes 

qui ont été parlés dans les Gaules. 

C'est d'abord, avant la conquête de César, la langue 

celtique qui se rattache, comme les idiomes grecs, latins 

et allemands, à la grande famille indo-germanique : la 

langue celtique se divisait alors eu deux dialectes, celui 

du gatis, dans l'est et le centre; celui des kymris, à 

t'oue»t, et qui est encore aujourd'hui conservé en Breta-

gne. La conquête romaine amena avec elle, dans les Gau-

les, la langue latine, non plus celle du siècle d'Auguste, 

mais la langue populaire, la langue du soldat, mélange 

dégradé de tou.s les dialectes de l'Italie , — militaris vul-

garis que sermo. Tant que dura la domination romaine, 

cette lingue prévalut; elle finit par se substituer presque 

entièrement à la langue celtique, mais en se transformant 

encore par l'idiome des vaincus, et c'est ainsi que peu à 

peu se lorma la langue romane dans laquelle vont bientôt 

poindre les premiers germes du vieux français. 

M. Geoffroy-Château indique ensuite quelles ont été les 

influences de l'invasion des Francs. A cette époque, trois 

langues principales se partageaient les Gaules : le celtique, 

dans l'ouest; le latin, dans le midi ; le roman, dans le 

centre, le nord et l'est ; ou, suivant une autre division, le 

Breton, la langue d'oc, la langue d'oil. L'au'.eur nous 

montre le dialecte tu Jesque ou franetheuvh pénétrant dans 

les Gaules avec les-Fraucs ; mais au lieu d'absorber l'idiome 

des vaincus venant s'y perdre peu à peu et s'y confondre. 

On ne le retrouve plus sous Charlemagne que dans la lan-

gue de l'armée : la langue latine est celle du culte, des 

lois et des lettres; la langue romane, qui est celle des 

peuples, grandit bientôt et se propage. 
C'est ici que M. Geoffroy- Château place par ordre 

chronologique, à de courtes périodes d'intervalle, divers 

monuments de la langue parlée dans les Gaules, rendant 

ainsi plus sensibles les diverses transformations qui se 

sont suecélé. — La langue celtique, la langue latine vul-
gaire, la langue dea Francs, puis nu commencement du 

neuvième siècle appara ; ssent les premiers rudiments de 

cet idiôme qui va devenir bientôt la langue française. 

C'est une lecture curieuse que celle de tous ces frag-

ments rassemblés par M. Geoffroy-Château du neu-

vième au seizième siècle, et qui nous apprennent successi-

vement tous les tons de cette gamme que parcourt notre 

langue avant d'arriver à cet ensemble harmonieux qui est 

le grand concert du dix-septième siècle. Nous citerons 

quelques-uns des exemples donnés par M. Geoffroy-Châ-

teau ; peut-être on ne les lira pas sans intérêt : il y a là, 

dans ces souvenirs du passé, dans cette enfance d'une 

langue qui est la nôtre, comme une sorte de généalogie 

de famil'e dont on aime à retrouver les anciens rameaux. 

L'un des plus vieux monuments dans lesquels on voit 

déjà la transition qui se prépare, c'est le serment prêté en 

842, à S rasbourg, par Charles-le-Chauve, Louis-le-

Germanique et leurs armées : 

Pro Deo amur , et pro Christian poblo et nostro commun 
salvauient, d'ist di en avant, in quant Deus savir et podir me 

duuai, si sa'varai-eo cist uieon fradre Karlo, ot in adjudha et 

in cadhuna cosa, si cum om, per dreit, son fradra salvar dist; 
in o quid il mi attre si fazet ; et ab Ludher nul plaid nunquam 
prindrai, qui, meon vol, cist meon fradre Karle et damno sit. 

En 860, on lit dans un cantique de sainte Eulalie : 

Buoua pulcella fut Eulalia, 
l!el avret corps, bellezour anima : 
Voldrent la veintre li Deo inimi ; 

Voldrent la faire Diaule servir. 
Elle nont eskoliet les mais conseilliers, 
Ne por or, ne dargeut, ne paramens.... 

Déjà l'on sent le vieil idiôme qui se déforme: une sèvo 

nouvelle le travaille et le pousse, et çà et là ses bourgeons 

déchirent l'écorce. Mais le progrès est lent d'abord et c'est 

seulement après deux siècles d'efforls et de lutte que la 

langue nouvelle domine, incertaine encore, mais enfin la 

plus forte Ainsi on lit dan» une traduction du livre des 

Bois, en 1050 : 

Nabot h do Iezraël out une vigne veisine et mull près del 
paleis lu rei Achftb. E li reis la cuvei'ad. lit en ceste baillieà 
Nabolh parla 1 : Dune mei ta vigne... e je la durrai une altre 
vigne qui plus valdra .. Répon \ï\ tSahodi: Heu me seit pro 

Ici M. Geoffroy -Château s'arrête. « La langue française 

est (ondée! » s'écrie-t-il avec cette joie de l'éruditqni 

triomphe de tous ces tâtonnements, de toutes ces hésita-

tions, de tous ces efforts auxquels il vient d'assister, « la 

« langue est fondée, et nous avons dû termin er avec l'an-

« née 1500 le recueil de ces monuments.,.. Poursuivre les 

« progrès de la langue jusqu'à notre époque, c'était faire de 

« la littérature l i où ou ne voulait fairequedo l'histoire.... 

« Toutefois, en touchant quelques unes des pages de no-

« tre seizième siècle, en apeiccvant comme des cVnes 

« majestueuses le lointain du dix-septième, qui apparaît 

» après lui et le dépasse ; au bruit de ces noms qui 

« vont éclater : Rabelais, Montaigne, Descartes, Pascal, 

t et ce grand Bossuet, au dessus duquel il n'y a rien, 

« noire résolution se prend à faillir , l'œuvre semble 

« inachevée, et le langage français comme arrêté dans 

« sa marche triomphale... » Et l'auteur cite encore quel-

ques-uns des fragments signés de ces grands noms. C'é-

tait là, en effet, le couronnement de l'œuvre, el après 

avoir pris la langue à son berceau, il ne fallait la quitter 

que dans tout l'éclat de sa force el de sa beauté. Aller 

plus loin encore, eut-ce donc été marcher vers le déclin ? 

Non, ne sacrifions pas les siècles qui suivent. C'est la lan-

gue de Montesquieu, de Rousseau, de Voltaire, et le dix-

neuvième siècle aussi, dans les sciences, dans l'histoire, 

dans les lettres et la poésie aura encore de grands noms 

à laisser. 

Et maintenant, si, comme nous l'enseigne Palhelin, il 

faut en revenir aux moutons de l'Aignelet, nous dirons 

que c'en est assez pour faire comprendre le mérite de cette 

publication — qui est tout à la fois l'œuvre d'un éditeur 

consciencieux et d'un philologue distingué. Ceux qui croi-

raient devoir à leur gravité de ne pas la compromettre en 

s'amusant une fois de plus des saillies de maistre Pierre, 

n'auront qu'à tourner la page, et M. Geoffroy-Château 

leur offrira encore un sujet d'étude plein de charme et 

d'iutérêt. 
Paillard de Villeneuve. 
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etle œuvre, qui se révèle comme un 

*>con>' ï coaii que au temps ou notre 'théâtre en était 
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 eil 7,nce des mystères el des soties, qui a créé 
sautille nom a passé dans la langue connue celui 

pir:e, que ço ne face que ne du i use ne des pende le héritage à 

mes atieesurs..... 

Puis l'auteur cite la chanson de Roland (1060), les lois 

de Guillaurne-le-Coiiquérant (1087), les chansons du due 

d'Aquitaine (1 100), un sermon de suint Bernard (1140), le 

roman du Rou de Robert Wace (1 170) : 

Willamé longe Espée fut de luult eslature, 
Gros fut par li espaces, greile par la chainture... 

Enfin, Chreslien de Troyes, li romans de Percerai 

(1178). 

Hors d'uife belle chambre vint 

Une moult très gente ptieclle, 
' Blanche coin' fleur de lys nouvcllo 

Moult nattât richement vèlue, 
Est droit à Perceval venue. 
Par Dieu, le roi de majesté, 
L'a moult bonnement salué. 
Parceval son salut lui renl 
Qui bien scavoil à escient 
Qu'elle étoit sa germaine suer.... 

Puis viennent ViUe-Hardou'ui (1210), Thibaut, comte de 

Ctuuopagne (1239), Guillaume de Lorris (roman de la 

Rose, 1255), el bien d'aulres encore qui nous conduisent 

au sire «le Joinville (1290), à Guillaume de Na.ngis (1295), 

à Jt limi de Meung (1300), etc. Un siècle après, c est Clins-

linedo Pis ci, Froissart, Jean Gerso.i. Alain Cuarner (1420), 

Villon (1461), Philippe de Connues (1500). 

I5ISEHTIONS FAITES EK VERTU DE X.X LOI DU 
2 JANVIER 1850. 

ARItÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1852, 
Le nommé Ferdinani Paul, né en Prusse, demeurant à 

Paris, rue Vivieune, 3, profession de commis-voyageur (ab 
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1848 et 1849, commis, à 
Paris, un détournement de deniers et marchandises au préju 
dice de Huillard, dont il élail alors commis, a élé condamné 
par contumace à sept ans de réclusion, en vertu de l'article 
408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant. 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale deParis 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1852, 
Le nommé Louis Collet, demeurant à Paris, rue de la Fou 

taine -Molière, 20, profession de concierg* (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en juillet 1830, commis, à Paris, un détour 
ueinent d'une somme d'argent au préjudice de Duchon, dont il 
était alors homme de service à gages, a été condamné par 
contumace à huit uns de réclusion, en vertu de l'article 408 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré k M. le procureur-général im 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 21 avril 1852, 
Le nommé Guillaume Roussel, âgé de vingt et un ans, de 

meurant à La Chapelle, rue de Chabrol, 23, profession de 
garçon marchand de vins (absent), décliré coupable d 'avoir 
en août 1850, commis à la Chapelle Saint-Denis (Seine), un 
détournement d'une somme d'argent au préjudice deBillieux, 
dont il était alors homme de service à gages, a été condamné 
par contumace à sept ans de réclusion, en vertu de l'article 
408 du Co Je pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 21 avril 1832, 
Le nommé Chartes- Anatole Leclerc, âgé de trente et un ans, 

né à Paris, y demeurant, rue du Houssaie, 1, profession 
d'employé (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1830, com-
mis, à Paris, un détournement de titres et valeurs au préju-
dice de Dupré, dont il était alors le commis, a été condamné 
par contumace à dix ans de réclusion, en vertu de l'article 
408 du Code pénal 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1852, 
Le nommé Théodore Schmunck, âgé de trente et un ans, né 

à Brunswick (Prusse), demeurant à Paris, rue des Prouvaires, 
3, profession de domestique (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en mai 1851, commis un détournement d'une somme d 'argent 
au préjudice de Wéber, dont il élail homme de service à ga-
ges, a été condamné par contumace à cinq ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1832, 
Le nommé Jules François Rolland, âgé de dix-neuf ans, 

né à Paris le \" octobre 1833, demeurant à Bomainville (Sei-
ne), roule de Paris, 28, profession d 'apprenti menuiier (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en février 1831 , à Romainville, 
commis uu vol, à l'aide d'escalade et d'elfracnon, la nuit, dans 
la maison hahité i du seur Roux, dont il était alors an, rjn-
ti, a été condamné par contum ice à dix ans de travaux for-
ces, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur -général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlemeut de la Seine, 

en date du 2i avril 1852, 
Le nommé Edouar d Perret, &gé de quarante- leux ans, de-

meurant à Pans, rue de la Ferine-dos-Mathurins, 48, profes-

sion de commis marchand (absent), déclaré coiijMtb 'e d'avoir, 
en 1850, à Paris, détourné diverses Sommes d'argent au pré-
judice du sif ur Durant, dont il était alors le commis, a élé 
condamné par contumace à sept ans de réclusion, en vertu 
de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef, M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale do Paris. 
Par arrêi de la Cour d'assises du département de la Seine, 

eu date du 21 avril 1832, 
Le nom-né J< an- Raymond Orban, âgé de quarante trois 

ans, né a Ardentes Saiul-Viuceiil (Indre), demeur nt à Paris, 
rue Traversière, 39, profession de garçon meunier (absent), 
déclare coupable d'avoir, étant en oiai de récidive, 1° com-
mis, a Pans, une menace d'assassinat par écrit, sous condi-
tion; 2° commis, à Arnicas (.So.innoJ, un vol à l'aide d'esca-
lade el d'effraction, dans une maison habitée, a été condamné 
par contumace à vniglansde truvaux Ibrcés, eu vellu des ai -

\ ticles 50 cl 38i du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M. CHAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mai 1852, 
La nommée Octav'e-Marie-Eugènie Filmant, âgée da dix-

neuf ans, demeurant à Paris, rue Sainle-Marguerite-Saiiit-
Antoine, 10, profession de chemisière (absente), déclarée cou-
pable d'avoir, en mars 1831, à Paris, volontairement porté 

un coup et fait une ble-sure à sa mère, a élé condamnée par 
contumace à dix ans de réclusion, en vertu des artic|e 311 et 
312 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mai 1852, 
Le nommé Frédéric Villeret (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en 1850, commis, à Paris, les crimes de faux en écri-
ture de commerce et d'usage fait sciemment de la pièce 
fausse, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Codi pénal. 

Pour extrait conforme délivré à U. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mai 1852, 
La nommée Amélie Gilet, femme Marelle, âgée de trenle-

huit ans, demeurant à Paris, rue Saint-Antoine, 83 (absente), 
déclarée coupable d'avoir, en 1848, commis, à Paris, les cri-
mes de faux en écriture privée et d'usage fait sciemment des 
pièces fausses, a été condamnée par contumace à huit ans de 
réclusion, en vertu des articles 150, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M. CRAPOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mai 1852, 
Le nommé Charles Montant, âgé de vingt ans, né en Sa-

voie, demeurant à Paris, rue Richelieu, 70, profession de do-
mestique (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850, à Paris, 
détourné un billet de banqué au préjudice de la dame Gérard, 
dout il était domestique, a été condamné par contumace à six 
ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 mai 1852, 
Le nommé Modeste Mauger, âgé de quarante ans, né à Pa-

ris, y demeurant, rue Mouffetard, 37, profession de litho-
graphe (absent), déclaré coupable d'avoir, en mai 1851, com-
mis, à Paris, un attentat à la pudeur sur une fille âgée de 
moins de onze ans, a été condamné par contumace à dix ans 
de réclusion, en vertu de l'article 331 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

endale du 12 mai 1852, 
Le nommé Niewiar* wski, demeurant à Paris, boulevard de 

l'Hôpital, 57, profession dâ conducteur des ponts el chaussées 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1817 et 1818, commis, 
à Paris, le crime de corruption, étant agent d'une adminis-
tration publique, a été condamné par contumace à la dégra-
dation civique et à cinq ans de prison, en vertu des articles 
34, 35 et 177 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: M. CRAPOUEL. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

MM. les actionnaires du Crédit foncier de France sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire pour le 

9 juillet prochain, à trois heures, au siège de la société, 

rue des Trois-Frères, n° 5, à l'effet de prononcer sur les 

modifications proposées aux statuts. 

Paris, le 23 juin 1853. 

Nota. — Les cartes d'admission de l'assemblée géné-

rale seront délivrées au siège de la sociélé, rue des Trois-

Frères, n" 5, à partir du 1" juillet prochain. 

Bourse de iParfts du 22 Juln 1 «53. 

AU OOI3FTA3TX, 

3 OjO j. 22 juin 76 60 | FONDS DE LA VILLE, BTC. 

41 |2 0t0 1832 101 — | Obi. de la Ville 
4 ii2 OiO j. 22 mars. 100 — | Dito, Erop. 25 mill... 
4 0T0 J. 22 mars...... | Dito, Emp. 50 mill.. 1270 — 
Act.... de la Banque 2665 — | Rente de l« Ville 
Crédit foncier 7uo — | Caisse hypothécaire.. 135 — 
Société gén. mobil.. 782 60 j Qusitre Cana-ua 

FO.IUS ÉTRANGERS, | Canal de Bourgogne. 1025 — 
3 OjO belge 1840 93 3|4 | VALEURS DIVERSES. 

Naples (C. Rotsch.). 100 50 | H.-Fourn. de Mono. . 
Emp. Piéraont 1853. 98 — | TiVisus de lin Maberl. 
Piémont anglais — - | Lin Cohin 
Rome, 5 0pd j. die. 95 — | Mines de la Loire. . . — — 
Emprunt romain.... — — | Docks-Napoléon 113 50 

à TERKE. 1 1" 1 Plus | Plus j 
1 Cours , 1 haut. 1 bas. j 

. 1 76 50 r76 80| "76 30'' 

De ru. 
ccur.v. 

3 0(0... 

4 l[2 0p0 1832 | 101 25 101 23 101 W,iM 20 
Smpruat du Piémont ftM9) . I — — 9S - — _ j 

CHOsnaiNs as FER COTÉS AU PAR«JUET. 

Sai:!t-Cermai!i 
Paris h Orléans. . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Strasbourg à flàle.. 
Nord 
Paris à Strasbourg. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Uédiiprr. 
Ouest 
ParisàCaeneiCberl 

(i ' 5 — 

333 — 
:03 -
M 5 — 
310 — 

— — I Dijon à Besançon. .. . — 
1050 _ | Midi.. 

99 ) — j Montereau à Trojes. 
483 — | Dieppe et Kéoump.. . 
3 10 — I Paris à Sceaux 

876 2î | BlesmeetS-D.àGray 
880 — | Versailles (r. g.)... . 
890 — j Bordeaux a la Teste. 
725 - | Charleroy 
705 - ! Central Suisse 

600 — ! Graud'Combe 

— La Pâle Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Aujourd'hui, la dernière représentation du Bonrr 
Crânes à la salle Ventadour. Demain, réouverture du 
du Palais-Royal. 

— Po R r e- SA i N r - M .\ it rr 1 N . — Les sept dernières représenta-
tions du Vieux Caporal sont loin de suffire à la curiosité de la 
loule avide d'applaudir Frédérick-Lemattro el In bel oivv 
dont il s'est fait le si brillant iulerprèle. Cb ique soir 
est envahis des l'ouverture des bureaux. 

— GAITÉ. — L'Ane Mort est une des pièces en vogue on ce 

ail des 

liéètre 

rage 
1 salle 

moment. La donnée si heureuse de MM.' Théodore L'arriére el 
Jaune 1:1s, le jeu •emarquable des auteurs, (QUI concourt à 
justifier oe succès hors ligue. 

— HIPPODROME . - Jeu li représentai ion équestre extraordi-
naire et exposition de l'appareil l.ctur. L'inventeur fera cou-
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naître comment et pourquoi il a opéré sa descente au Champ-

de-Mars à sa première expérience. 

— Les travaux d'embellissement de la salle Barthélémy ont 

retardé de quelques jours l'ouverture du grand Panorama 

de l'Amérique du Nord. La 1" représentation aura lieu très-

incessamment. L'annonce seule de ce spectacle a excité au 

plus haut degré la curiosité publique. 

—RANELACH. — La semaine sera féconde en divertissements, 

car, indépendamment de la fête de ce soir, on annonce une 

grande fête de nuit pour samedi 25 juin. 

SPECTACLES DU 23 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRAÎ - — l e Lys dans la vallée. 

OPÉRA COMIQUE. — Relâche. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, le Boman du village. 

VAUDEVILLE . -- Les Filles de marbre. 

VAHIRT AB. — Les Mystères de l'été, l'AmoVir. 

GYUNASC. — Folies d'Espagne, un Ménage à trois. 

PALAIS-ROYAL. — Le Bourreau, Quand on attend sa bourse. 

PORTE- SAIHT-MARTIN. — Le Vieux caporal. 
A MBI Ciel et l'Enfer. 

! ne mort. 

THÉA IKK i\» ONAL. — Pougatcheff. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Foirées équestres. 

COMTE. — Les Trois bossus, Noce d'Auvergnat, Fantasmagorie. 

FOLIES.— Cadet Roussel, Deux amoureux, la Lectrice. 

DÉLASSKMENS. — Les Odalisques, Voisins, Chenapan. 

BEAUMARCHAIS. — Printemps, André. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Lune de miel. 

THÉÂTRE DE ROBERT-BOL'IUN (Palais Royal). — Tous les soiis, 
séance à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

JARDIN MAIMLF.. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CIIATF.AU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Ton» les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Rome. 

— e MMBBBHBH 

T&BtE OX8 MATIIB.EI 

Î1E LA GAZETTE DES TRIBBIAUX, 
Année 1852. 

^rlx : Pari», G f r.; département», e r
r

.
 6o 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du R 

du-Palais, 2. 

e. 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

rue 

MAISON ET TERRAINS. 
Etude de Me KÉKESTAL, avoué à Paris 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribuual civil de la Seine, le 13 juillet 1853, 

En trois lots, dont les 2' et 3° pourront être 
réunis : 

1° D'une MAISON et dépendances, sise à Pa-

ris, rue de Bercy-Saint-Antoine, 109 (8* arrondis-
sement de Paris). 

Mise à prix : 23,000 fr. 

2° D'un TERRAIN contigu à ladite maison, 

d'une superficie de 299 mètres 70 centimètres, 

ayant taçade sur le boulevard Contrescarpe, où il 

doit porter le n» 12 (8
e
 arrondissement). 

Mise à prix: 80,000 fr. 

3° Et d'un autre TIïRRAIN contigu au 2« lot, 

d'une superlicie de 33-1 mètres 10 centimètres, 

ayant façade sur le boulevard Contrescarpe, où il 

doit porter le n° 10 (»• arrondissement de Paris). 

Mise à prix : 9,000 fr. 

NOTA . Ces trois immeubles sont situés près la 

place de la Bastille et à proximité des chemins de 
fer de Lyon et d'Orléans. 

S'adresser audit.ll- CiÉNESTAU, avoué, à 

M' Aviat, avoué à Paris, rue Rougemont, 6; et à 

M- Lecomto, notaire, rue Saint-Antoine, 214, pour 

les renseignements. (925) 

ClIAMfiS ET ETUDES DE NOTAIS, 

Ville de Paris. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par II" Casimir NOËL, et DELAPAU-

NE aîné, le 5 juillet 1853, requête de M. le pré-

fet de la Seine, de deux lots de TERRAINS si-

tués à Paris, ruedu Faubourg-Saint-Denig, 187 et 

189, ayant chacun une façade sur la rue, de 16 

mètres 45 centimètres, et une superficie de 1,076 

mètres 60 centimètres environ. 

Mise à prix réduite pour chaque lot, 53,830 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M' Casimir NOËL, notaire à Pa-

ris, rue de la Paix, 17. . (930) * 

Â
pfinrn b°

n
 fonds de fruiterie, bail trèsavan-

lhUlin tageux de 500 fr. Prix : 3,000 fr. — 

S'adresser à MM. Estibal et fils, fermiers d'annon-

ces, place de la Bourse, 6. (10625) 

DOULEURS ET YISCÉRALGIES. 
Rhumatismales, Goutteuses, Nerveuses et Lympha-

tiques, méthode curative externe du D r COMET, 9" 

é lition. Franco 5 fr. — Impasse Mazagran, 6. — 

Consultations et traitements par correspondance. 

(10558) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

O 1 MDOA bellesau copahuet nitrate d'argent. — 

oAlUi OU, Pharm. rue Rambute?u, 40. (Exp.) 

(10548) 

FONDS M COMMERCE D£ VINS. 
A vendre par adjudication, eu vertu d'autorisa 

lion judiciaire, eu l'étude et par le ministère de 

Mt* FOUIJD , notaire à Paris, rue Saint-Marc, 24 
le lundi 27 juin 1853, heure de mi li, 

i" Uu l'OXIW OE COMMERCE de négo 

ciant en vins, dépendant de la faillite de feu M. 

Lausseure père, exploité à La Villette, rue de 

Flandres, 50, et consistant dans l'achalandage el 

la clientèle y attachés, le matériel servant à son 

exploitation, le bail des lieux où il s'exploite, el 

les marchandises existant dans les magasins,, tanl 

à La Villette que dans divers autres lieux; 

2° Et les créances de toute nature que ladite 
faillite a sur des tiers. 

Mise à prix du fonds de commerce : 100,000 fr. 

— des créances : 20,000 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M- FOUI.», notaire, et à M. Boulet, 

syndic de la faillite, passage Saulnier, 18. 

(915) 

|vBM5J5Jt 

DENTIFRICES LAROZE 
I.'Ëtlilr au Quinquina, Pjrrèthre et 

ftayae est recoum d'une supériorité incontestable. 
I» Pour Conserv«r aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
lissemeui, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires; 

2. Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement le» douleurs on rage» 
de Dent». 

La Foudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèlhre et gayac, et de plus ayant pour 

base la magnésie anglaise, jouit de ta propriété de satu-
rer le tartre , l'empêche it s'attacher 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement el leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'ÉlixiretdePoudre .l f. 25c 
Les six flacons prit à Paris 6f. 50 c. 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. N* des-Petits-Champs, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARrOICCRf, , 

PHARMACIENS. 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

AVIS 
La SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE , qui s'est fondée à Paris (1), et qui, jusqu'à présent, n'a étendu sa 

fabrication qu'aux seuls objets de parfumerie les plus importants pour la toilette, se déclare 

étrangère, quoiqu'on les lui attribue souvent, à divers produits qui se vendent sous 

le couvert du mot HYGIÉNIQUE. 

Elle rappelle, en outre, en ce qui concerne sa fabrication spéciale, qu'on ne craint pas 

de livrer aux consommateurs, comme provenant delà SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE , de nombreux 

articles de parfumerie, qualifiés à dessein du mot HYGIÉNIQUE. 

Cette fraude nouvelle n'a rien de surprenant de la part des spéculateurs qui empruntent 

l'apparence matérielle des vases et flacons de la Société, qui reproduisent la forme extérieure 

de ses enveloppes et jusqu'aux dispositions typographiques de ses étiquettes. 

Dans l'intérêt des personnes qui recherchent les produits de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, 

il est utile de rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtus, portent toujours pour inscription, 

non pas/a seule et vague addition du mot HYGIÉNIQUE , mais ces mots : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, 

ainsi que le cachet de la Société et la signature COTTAN et Cie . 

En exigeant la preuve de ces indications, le public évitera les imitations qui, comme les 

contrefaçons, n'en trompent pas moins l'acheteur sur l'origine et la nature de la marchandise. 

(1) Rue J.-J. Rousseau, n" 8. 

INNOVATEUR -FONDATEUR 
Année. 

RCB 

«TEnghten , 

48. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de PROFESSION MATRIMONIALE , parce que c'est moi , DE FOY , qui l'ai relevée , innoyée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains e?)Çf?tt$ étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces "quatre langues, sont attachés à sonadministration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus ricfîes partis de diverses nations. — Les livres sont tenus arec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. —Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion.-- (Affranchir est de rigueur.) 

(1U507) 

La publication légale des Actes d© Moelété est obligatoire, pour l'année I85S, dans la fiAZRTTB DES TRIBUNAUX:, L.H DROIT mt im -JOURNAL 6BNÉRAI1 D'AFFICHE*. 

Vente* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 1. 

Le 21 juin. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, lit desangle, etc. (931) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M- Thion 
de la Chaume et son collègue, no-
taires à Paris, le quatorze juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

II résulte: 
Que M. Arisle PESCHARD, gérant 

delà société PESCHARD, FAUVE et 
C«, fabricant de lampes, demeurant 
à Paris, rue du Parc-Royal, 12 ; 

M. Jean-Baptiste-Clovis FAUV'iî, 
co-géranl de ladite société, demeu-
rant à Paris, rue des Trois-Pavil-
lons, 4; 

M. Pierre-Denis BILLARD, associé 
de ladite sociélé, demeurant k Paris, 
rue du Parc-Royal, là; 

M. Félix-Alexandre-Auguste MER-
CIER, associé, demeurant à Paris, 
rue du Parc-Royal, 7 ; 

M. Louis-Charles-Stanislas CUIR, 
associé, demeurant à Paris, rue du 
Pare- Royal, S; 

M. Pierre-Joseph Gilles RONCOUX, 
associé, demeurant 'à Paris, rue 
Saint-Antoine, 184; 

M. Etienne-Alexandre BARD1I 
LON, associé, demeurant il Paris, 
rue du Parc-Royal, 13 ; 

M. Eugène -Victor BACHELIER, 
associé, demeurant à Paris, rue des 
Francs- Bourgeois, 1, au Marais ; 

Ont niodilié ainsi qu'il suit la so-
ciété formée entre eux, en nom col-
lectif, par acte passé devant M 
Beslay, notaire à Klampes, le trois 
mai mil huit cent cinquante, eiire-
gislré: 

A l'objet principal de la société, 
qui est la latirication des lampes, 
ils ont ajouté tout ce qui eoncern 
le bronze. 

M. Fuuve a donné sa démission 
des fonctions de ce-gérant; celle dé 
mission est acceptée el ces fondions 
eltilre de co-geranl ont élé sup-
primés. M. Fauve est resté associé 
en nom collectif, 

Pur suite, la raison sociale est a 
l'avenir A. PESCHARD el C*. 

Le siège de la société, (pu niait a 
Paris, rue Aumaire, 41, est actuelle-
ment rue du Parc-Uoyal, 13. 

Pour extrait : 
TlllON. (7064) 

D'un acte sous seings privés du 
quatorze juin mil huit cent ein 
quanle-hois, enrcgislré, 

11 résulte : 
Que la société formée enlre M. Al-

phonse WOLF, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 26 ; 

Et M. Louis - Mederie - Séraphin 
PEBGEAUX, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 31, par acte sous seings 
privés du dix-neur décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, pour l'exploilalion d'une agence 
d'affaires, sous la raison sociale 
WOLF el PERGEAUX, sera dissoute 
à partirdu premier juillet prochain, 
M. Wolf est nomme liquidateur do 
la société i partir de celte époque. 

WOLF et PERGEAUX. (7065) 

D'un acte sous seing privé, à la 
date à Paris du dix juin mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré au 
même lieu le dix-huit du même 
mois, folio 42, recto, case 7, 

Il résulte: 
Que M. Paul-Hyacinthe GIRAR-

D1N, graveur, demeurant à Paris, 
rue Sainte-Croix-de-la-Bretonne-
rie, 35, et M. Denis LUNETEAU, bi-
joutier, demeurant aussi a Paris, 
passage du Grand-Cerf, maison 
no i, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif, qui a pour objet 
la gravure, l'estampage, la fabrica-
tion de garnitures de coutelle-
rie, ete 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Temple, S3. 

La raison sociale est G1RARD1N 
et LUNETEAU. 

Aucun effet de commerce ni man-
dat ne pourra Être consenti qu'avec 
le concours et la signature des deux 

associés. 
La durée de la société est fixée du 

vingt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-trois jusqu'au vingt-cinq 
avril mil huit cent soixante-trois. 

Poar extrait: 
Paul GlRARDlN. (7058) 

Etude de M- BAUDOUIN, avocal-
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze juin 
mil huit cent cinquante-irois, enre-
gistré. 

Entre M. Claude JACOMME, im-
primeur lithographe, demeurant à 
Belleville, près Paris, rue de Pa-
ris, 80, 

Et M. J. -Frédéric DOPAT, demeu 
rail! à Paris, rue de Lancry, 19, 

Il appert : 
La société en nom collectif for-

mée enlre les susnommés, pour 
l'exploilalion d'une imprimerie li-
thographique, par acte sous seing 
privé, en date du trente juin mit 
huit cent cloquante, enregistré, est 
modifiée ainsi qu'il suit: 

La durée de la sociélé, qui devait 
8tre de neuf année», a partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan 

te, sera de vingt années consécuti-
ves, à partirdu premier juillet mil 
huit cent cinquante-trois. 

Le siège de la société sera trans-
porté, au premier juillet prochain, 
de la rue de Lancry, 16, au numéro 
61 de la rueMeslay. 

Pour extrait: 
BAUDOUIN. (7062) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix juin mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré le 
treize dudit mois, 

Entre: i» M. Pierre-Jean LEYS, 
tapissier, et dame Marie-Louise-
Charlolte-Eugénie REMOND , son 
épouse, de lui autorisée; 

2° M. Paul-Michel VIOLET, tapis-
sier, et dame Louise-Marie LEYS, 
son épouse, de lui autorisée ; 

Tous domiciliés place de la Made-
leine, 3, 

À élé extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre les susnommé*, sous 
la raison LEYS et VIOLET, pour 
l'exploilalion d'un fonds de com-
merce, dont le siège est établi à 
Paris, place de la Madeleine, 3, est 
fixée à quatre années, qui ont com-
mencé à courir du premier mars 
mil huit cent cinquante-deux et qui 
expireront le premier mars mil huit 
cent cinquante-six. 

M. et M™ Leys apportent à la so-
ciété leur fonds de commerce de 
tapissier, ensemble la clientèle y 
attachée, ainsi que les outils et us-
tensiles d'exploitation , plus une 
somme de quinze mille francs en 
espèces. 

H. ai M m« Violet apportent à la 
sociélé leur temps el leur indus 
trie, plus une somme de cinq mille 
francs en espèces. 

La signature sociale sera LEYS el 
VIOLET, et appartiendra à chacun 
de mesdils sieurs Leys el Violet. 

Pour extrait : 
LEYS cl VIOLET. (7059) 

Suivant acte sous signatures pri 
vécs, fait triple à Paris le dix juin 
mit huit cent einquanle-trois, en 
regislré à Paris le seize du mêiDC 
muis de juin, folio 31, recto, case 
5, par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs et cinquante centimes d 
décime, ledit acte déposé au rang 
des minutes de .M-Delaloge, notairi 
à Paris, soussigné, suivant acte re-
çu par lui el l'un de ses collègues 
le vingt juin mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, contenait 1 

aussi reconnaissance des écritures 
1° M. Victor DELFORGli, avocat, 

demeurant à Paris, rue d'Enghien, 
n- 39 ; 

2" M. Pierre-Paul STEFANI, négo-
ciant, demeurant ai orlé (Corse); 

Ont arrêté les conditions sui 
vantes : 

Une société en commandite par 
actions est formée entre MM. bel-
forge et Sléfani, associés en noms 
collectifs, d'une part, et les person-
nes qui adhéreront ultérieurement 
aux présents statuts, d'aulre pari, 
ces derniers agissant en qualité 
d'associés commanditaires. 

La société a pour objet l'exploita-
tion des marbres et roches dures 
de la Corse, l'établissement d'usi-
nes sur les lieux pour leur mise en 
œuvre, la vente des produits sur 
les divers marchés de la France et 
de l'étranger. 

M. Delforge cal gérant de la so-
ciété; M. Stéfani est directe ir des 
travaux d'exploitalion en Corse. 

M. Delforge aura seul la signatu-
re sociale. 

Le gérant est seul responsable 
vis-à-vis des liRrs des fails de la 
gérance; M. Stéfani répond des 
faits résultant du mandat qu'il ac-
cepte, les autres associés ne sont 
que simples commanditaires qui ne 
peuvent en aucun cas Être engagés 
au-delà de leur mise de fonds. 

La sociélé prendra le litre de: 
Compagnie de Marbres, Granits el 
Porphires de la Corse. 

Sa durée sera de Irenle années, 
qui commenceront à partir du jour 
de sa constitution définitive. 

Sun siège sera llxé à Paris, rue 
de Provence, 5. 

La raison sociale sera DELFOR 
GE, STÉFANI el C«. 

M. Delforge fait apport à la so 
ciélé : 

i" Des plans, études, notes, rap 
ports dresses el rédigés par divers 
ingénieurs civils ; 

2° Du droit d'exploiter pendant 
vingt-trois années la carrière de 
bleus lurquins, Hardiglio de Serra-
gio ; 

3-
;
 Du droit d'exploiter pendan 

toute la durée de la société les Jas" 
pesou vert de Corse, situés sur la 
commune de Slazzone, ainsi cflie 
du reste il se charge d'en justi-
fier; 

4« Enfin ses connaissances indus 
triellea personnelles, son temps el 
ses soins. 

M. Sléfani fait apport : 
De son industrie et des connais 

sauces qu'il a acquises par une ex-
ploitation de plusieurs années des 
carrières de Serrazzio, et entln des 
promesses de vente ou cessions qu 
lui sont consenties ou pourront lu 
Cire consenties par divers proprié-
taires de carrières. 

Le fonds social est fixé à douz 
cent mille francs, divisés eu deui 
mille quatre cents actions de ciil< 
cents rranes chacune; néanmoln 
il pourra être fait et émis, pour k 
département de la Corse seulement, 
des coupons de cent francs. Cinq 
de c es coupons représenteront une 
action et jouiront du même droit 

qu'elle. 
Les aclions sont au porteur; elles 

seront extrades d'un livre à sou-
ches, frappées du timbre sec de la 
société et signées par te gérant. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 
Claude-Etienne Morizot, ancien a-
voué, demeurant k Paris, pour fai-
re insérer et publier extrait des 
présentes. 

Signé : DELALOGE . (7063) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui his concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 JUIN 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture an-
dit jour : . 

Du sieur BERNARD ( Edouard-
Théophile), fab. de bronzes, rue 
Popincourt, 94; nomme M. Berthier 
juge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoi-
re (N» 10980 (lu gl\). ' 

CONVOCATIONS DE CnÉAlNCIKnS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sa! le ile.i as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROQUEMONT jeune rGus-
lave), nul de nouveautés, à La Cha-
pelle St-Denis, Grande-Rue, 14, le 28 
juin à i heure (N« 10976 du gr.). 

Du sieur FISQUET (Honoré-Jean 
Pierre), eut. de trottoirs, rue Sainl-
Sébaslieu, 52, le 28 juin à 8 heures 
<;N" 10974 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, lant sur la composition de 
l'etal (les créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossements de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur HOll-
LIAC (Louis-Malhias), anc. carrier, 
a Saint-Maurice (Seine), sont invi-
tés à se rendre le 27 juin à 10 lu-un s 
précises, au Tribunal de ço erçe, 
salle des assemblées des créanciers, 

pour, attendu que le Tribunal, par 
jugement du 2 juin 1853, a refusé 
l'homologation du concordat passé 
le u avril 1853, entre ledit sieur Hor-
liac et ses créanciers, s'entendre dé-
clarer en état d'union, et être im-
médiatement consultés tant sur les 
fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N- 10596 du 
gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Î
- Du sieur DEMONTOY (Jean), md 
de vins, barrière de Fontainebleau, 
78, commune deGentilly, le 28 juin 
à 1 1 heure tf* 10706 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçrificalion et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il esl nécessaire uue les 
créanciers convoqués pour l'es vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

Conditions sommaires. 
SRemise au sieur Garnier, par ses 
créanciers, de 90 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

■ Les 10 p. too non remis, payables 
par dixième, d'année en année, 
pour le premier paiement avoir lieu 
le 13 octobre issu et ainsi successi-
vement (N° 10419 du gr.). 

Concordat LACASSAGNE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du t" juin 1853, < 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 mai 1853, entre le sieur 
LACASSAGNE ( Antoine- Jérôme ), 
ent. de hùtimenis, rue de la Tour-
d'Auvergne, u,el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lacassagne, par 

ses créanciers, de 98 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 2 p. îoo non remis, payables 
en quatre uns, parquait, le i" juil-
let des années 1854, 55, 56 et 57 (N° 
9251 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 33 M»
 I8
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NEUF HEURES : Vulliet-D rand, né 

gociant, synd. - Mar'in, " 
vérif. - Heurtaul 1, a»» u» 
plâtre, clôt. - Gwm, commit e 
marchandises, redd* décomptes. 

- Leduc, anc. md devi"s-L
 jd

_ 

après union. - 6ui'^.-Tine. 
DIX HEURES : Boulé-Pechard, 

boulanger, conc , au3. 
)E HEURE : Robin, ebar-UNE HEURE . — cnai-

Itasson, nnle 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai DINGREV1LLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 juin 1853, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 17 mai 1853 , entre le sieur 
D1NGREV1LLE iPrudent) , md de 
vins-traiteur, à lvry, rue Nationale, 
u, et ses créancier*. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Dingreville, 

à ses créanciers, du prix provenant 
de la vente de son tonds de, com-
merce et du reliquat du produit de 
la vente de ses immeubles. 

Au cas ou les sommes abandon-
nées ne produiraient pas un divi 
demie de 35 p. loi), obligation imi-
te sieur Dingreville do parfaire ce 
di» idendc dans un délai de cinq ans, 
par cinquième, d'année en année, ' 
l'échéance du i ,r .juin. 

Au moyen de ne qui précède, libé-
ration entière du sieur Dingreville. 

Le sieur Millet, rue Mazagran, 3 

commissaire, à l'exécution du cou 
cordai (V io807 du gr.). 

Concordat GARNIER. 

Jugemeiil du TrtbunM de coro 
merce de la Seine, du 8 juin 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 octobre 1852, entre le sien 
GARNIE!! iBenoil ), anc. eorroyeur, 
courlîalave, 18, rue Si-Denis, et ses 
créanciers. 

JUGEMENT DE REFUS D'HOMOLO-

GATION. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juin 1853, 
lequel dit qu'il n'y a lieu d'homolo-
guer le concordat passé entre le 
sieur IIORLIAC iLouis-Mathias), anc. 
carrier, à Saint-Maurice (Seine), et 
ses créanciers sont en conséquence 
de plein droit en état d'union; dit 
qu'il sera procédé conformément 
la loi (N" 10596 du gr.). 
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Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 mai 1853 

lequel déclare en état de faillite ou-
verte le sieur Réné-Louis POISSON, 
anc. md de vins, k Montmartre, 
chaussée Clignaneoiirl, 15; déclaré 
ommun au sieur Poisson le juge-

ment de ce Tribunal, en date du 8 
mais 1853, déclaratif de la faillite de 
la dame Marie-Madeleine liARHA-
ROT,épouse dudit sieur Poisson, la-
dite daine marchande de légumes 
demeurant à Paris, rue de la Petite-
Friperie, 20, et les opérations laites 
jusqu'à ce jour en exécution dudit 
jugement; 'nomme M. Kaiaut iiiae 
commissaire, et le sieur Hattarel 
rue. de l'Echiquier, 38, syndic de la 
dite faillite; dit que les faillites des 
sieur et daine Poisson seront réu-
nie! et instruites sous la dénomina-
tion suivante : Faillite des sieur el 
daine Poisson (Réné-Louis el Marie 
Madeleine BarbarOt), anc. unis de 
vins, i Montmartre, el actuellemen 
mds de légumes, rue de la Petite-
Friperie, 20, à Paris (N- lOSli 'i du 
gr.5. 

cutier, 
conc. 
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